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LA COMMUNE DE JETTE  

1. JETTE ET SES ENVIRONS  

La commune de Jette (5 km² ou 504 hectares, soit 3 % 
du territoire régional) est située au Nord-Ouest de la 
Région bruxelloise. Elle fait partie de la deuxième 
couronne urbaine (quartiers situés le plus à l’extérieur 
de la ville) et est bordée : 

 à l’est par la Ville de Bruxelles (Laeken) 

 au Sud par Koekelberg et Molenbeek-Saint-
Jean 

 au Sud-Ouest par Ganshoren 

 à l’Ouest par Asse (Région flamande) 

 et au Nord par Wemmel (Région flamande). 

 

Wemmel 

CARTE 2  VUE AÉRIENNE DE JETTE ET SES ENVIRONS  

SOURCE:  URBIS -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

CARTE 1  IMPLANTATION DE JETTE EN RÉGION BRUSSELS CAPITALE 

SOURCE:  WIKIPEDIA -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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Sur le plan paysager et urbanistique, la commune 
peut être divisée en deux entités :  

 la partie Sud de Jette, la plus ancienne, 
bordée en son extrémité Sud par la Basilique de 
Koekelberg ; 

 et la partie Nord jouxtant le plateau du 
Heysel, relativement verte mais ayant connu 
récemment une forte urbanisation en lien avec la 
présence du campus universitaire d’une part mais 
surtout la création d’un tout nouveau quartier à 
proximité directe de ce campus. 
 
Le chemin de fer (lignes Bruxelles-Gand via 
Bockstael et Bruxelles-Termonde) marque de façon 
bien distincte la séparation entre ces deux parties 
au sein du tissu urbain. 

La commune abrite un grand site multifonctionnel 
(le campus universitaire de l’UZ Brussel) ainsi que 
plusieurs grands espaces verts (notamment le Parc 
Baudouin, le bois de Dieleghem, le bois du 
Laerbeek, le parc de la Jeunesse).  

Ceux-ci forment un corridor de verdure qui traverse 
la commune d’Ouest en est dans sa partie Nord, en 
longeant le Molenbeek.  

Cette zone, de grande valeur écologique, fait partie 
du maillage vert et bleu de la Région. Une partie est 
classée zone Natura 2000. 

CARTE 3  L’ IMPLANTATION DES GRANDS ESPACE PUBLICS À JETTE 

SOURCE :  URBIS ;  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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La partie sud de la commune, après l’aménagement du chemin de fer, a été la 
première à s’urbaniser progressivement, autour du noyau villageois historique 
formé par l’ancienne église paroissiale Saint-Pierre et la place Reine Astrid (dite 
aussi place du Miroir). 

Tout d’abord caractérisée par des maisons de maître ainsi que par des maisons 
ouvrières, l’urbanisation de cette partie de la commune s’est achevée par la 
construction d’habitations unifamiliales et de petits immeubles de rapport. 
C’est dans ces quartiers du Sud de Jette que vit la plus grande partie de la 
population de la commune.  

 

 

 

 

 

 

La partie Nord de la commune, à l’exception de la zone entre 
l’hôpital Brugmann et la place de l’Ancienne Barriere, a conservé 
longtemps son caractère rural. Le tissu urbain y est, aujourd’hui 
encore, moins dense que dans le Sud de la commune. 

Cette partie de Jette n’a en effet commencé à s’urbaniser qu’à 
partir des années 1950, avec la construction d’habitations 
plurifamiliales à plusieurs étages. Son évolution a également été 
marquée par la construction du nouveau quartier des Jardins de 
Jette, à proximité immédiate du ring, entre l’hôpital universitaire 
de l’UZ Brussel et l’avenue de l’Exposition.  

CARTE 4  VUE AÉRIENNE DU TISSU URBAIN SUD DE JETTE 

 SOURCE:  URBIS -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

CARTE 5  VUE AÉRIENNE DU TISSU URBAIN NORD DE JETTE  

 SOURCE:  URBIS -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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Evolution de la population de Jette 

2. POPULATION  

2.1  EVOLUTION ET MOUVEMENT DE LA POPULATION  

La commune a vu sa population augmenter de manière considérable au cours de ces dernières années, tel qu’en atteste les tableaux ci-
dessous : 

De 2013 à 2019, l’augmentation de la population à Jette a été de 
l’ordre de 6%. Ce pourcentage se justifie d’une part par le 
développement de certains quartiers de la commune mais également 
par les multiples divisions de maisons unifamiliales en plusieurs 
logements distincts et la réaffectation d’anciens bâtiments industriels 
ou commerciaux. 

La population totale de la commune de Jette comptait 49.411 
habitants en 2013 et s’accroît à 52.536 habitants en 2019 (Figure 1). 

En Région Bruxelles capitale, la population a augmenté de 4,5% entre 
2013 et 2019. La Région compte une population totale de 1.208.542 
en 2019 contre 1.154.635 en 2013.   

 

Cette croissance de la population ne va certainement pas s’arrêter dans 
les années qui viennent comme en témoigne l’évolution du nombre 
d’habitants prévue par l’IBSA pour les années 2021 à 2025 (Figure2). Cette 
prévision d’augmentation place la commune de Jette en troisième 
position si on la compare ce niveau avec les autres communes de la région 
de Bruxelles-Capitale.  
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pour la commune de Jette 

Nombre d'habitants
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FIGURE 1  -   SOURCE DONNES :  IBSA &  STATBEL ;  GRAPHIQUE :  SATMAU  DE JETTE  

FIGURE 2  -   SOURCE DONNES :  IBSA  &  STATBEL ;  GRAPHIQUE :  SATMAU  DE JETTE  
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FIGURE 3  -   SOURCE DONNES :  IBSA &  STATBEL ;  GRAPHIQUE :  SATMAU  DE JETTE  

TABLEAU 1  -   SOURCE DONNES  :  IBSA  &  STATBEL ;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

TABLEAU 2  -   SOURCE DONNES  :  IBSA  &  STATBEL ;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

2.2  STRUCTURE PAR ÂGE ET PAR SEXE  

L’âge moyen des habitants de la commune de Jette de 2013 à 2019 

est de 38 ans selon les statistiques du Monitoring des quartiers de 

Bruxelles. En région Bruxelles Capitale, l’âge moyen des habitants est 

de 37 ans.  

Les tendances mentionnées dans le figure 3 et tableau 1 confirment 

que la population sur le territoire Jettois s’accroît d’année en année. 

Pour les 0 à 17 ans, on démontre que la gent masculine est un peu 

plus importante au cours des années tandis que la tendance 

s’inverse pour les tranches d’âges de la gente féminine de 18 à 64 

ans et des + de 65 ans.   

 

Les projections démographiques sur l’évolution par tranche d’âge pour la commune de 

Jette sont reprises dans le tableau 2, ci-contre. L’évolution est de 11% pour les 0 à 17 ans, 

de 4% pour les 18 à 64 ans et de 6% pour les plus de 65 ans.   

 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

0 à 17 ans féminins  5.623 5.812 5.908 6.056 6.220 6.290 6.327 

0 à 17 ans masculins  5.777 6.018 6.105 6.223 6.320 6.412 6.426 

Total de 0 à 17 ans 11.400 11.830 12.013 12.279 12 540 12 .702 12.753 

18 à 64 ans féminins  15.740 15.850 15.940 16.159 16.235 16.206 16.199 

18 à 64 ans masculins  14.521 14.790 15.000 14.965 15.379 15.497 15.773 

Total de 18 à 64 ans 30.261 30.640 30.940 31.412 31.614 31.703 31.972 

+ 65 ans féminins  4.886 4.876 4.882 4.855 4.850 4.824 4.798 

+ 65 ans masculins  2.864 2.891 2.889 2.880 2.929 2.972 3.013 

Total de +65 ans 7.750 7.767 7.771 7.735 7.779 7.796 7.811 

 2020 2025 

de 0 à 17 ans  13272 14688 

de 18 à 64 ans  32904 34336 

Plus de 65 ans  7859 8299 



12 

 

FIGURE 4  -   SOURCE CARTES:  MONITORING DES QUARTIERS 

2.3  NATIONALITÉ   

Dans les données des monitoring des quartiers, trois groupes de nationalité sont représentés : 

- Le premier groupe « part de l’Europe des 15 (hors Belgique) » constitué par l’Italie, l’Espagne, le Portugal, la Grèce, la France, les Pays-

Bas, l’Allemagne et le Luxembourg.  

- Le deuxième groupe « part des pays OCDE (hors Europe, Turquie et Amérique Latine) » est composé des Etats-Unis, de l’Australie, du 

Canada, d’Israël, du Japon, de la Nouvelle-Zélande et de la Corée du Sud. 

-  Le troisième groupe « part de l’Afrique du Nord » rassemble le Maroc, la Tunisie, l’Algérie, l’Egypte et la Libye.  

Un simple survol des cartes (figure 4) révèle la dualité sociodémographique qui s’est opérée depuis 2013 jusqu’à 2019. Dans l’ensemble, 

on observe que le contraste du quadran Nord-Ouest de la Région dans lequel se situe la commune de Jette s’est accentué, 

principalement pour le Group 3. 

Group 1 Group2 Group 3 
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FIGURE 5  -   SOURCE DONNÉES :  IBSA  &  STATBEL ;  GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  

2.4  MÉNAGES  

En 2013, le nombre de ménages sur le territoire de la commune de Jette s’élevait à 21.589 soit une moyenne de 2,26 personnes par ménage.  

En 2019, le nombre de ménages Jettois était de 22.007 soit une moyenne de 2,35 personnes par ménage (Figure 5). La moyenne de 

personnes par ménage à Jette est plus élevée que celle de la Région de Bruxelles Capitale (2,2 personnes en 2019). 
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3. SANTÉ PERÇUE  

 
La  «santé  perçue»  est  une  notion  qui  englobe  à  la  fois  le  bien-être  et  la  santé  au  sens  large.  La  santé  perçue  permet  de  détecter  

les  problèmes  de  santé  parmi  la  population  générale. Les enregistrements de maladies ou les statistiques hospitalières  ne  le  permettent  

pas,  puisqu’elles  recensent  les  événements  mais  n’offrent  pas  une  vue  d’ensemble  de  toute  la  population  concernée.  En  dépit  de  son  

«caractère  subjectif»,  ce  critère  se  révèle  être  un  bon  prédicteur  de  la  mortalité (Idler et Benyamini, 1997).  

Pour la Région Bruxelloise,  24,9  %  des  personnes  interrogés en 2013  lors  de  l’Enquête  de  Santé estimaient  que  leur  état  de  santé  était  

moyen,    mauvais    ou    très    mauvais. Cette    proportion est restée stable entre 1997 et 2013. La proportion des personnes qui ne s’estiment 

pas en bonne santé  augmente  fortement  avec  l’âge.  On  ne  relève  pas  de  différences significatives entre les hommes et les femmes, et ce 

pratiquement pour tous les groupes d’âge. (Ce chiffre est uniquement disponible au niveau de la Région bruxelloise).   

La  santé  est  le  plus  souvent  liée  au  statut  socioéconomique.  La  santé  perçue  varie  de  manière  importante  selon  le  niveau  de   

diplôme,   pour   les   hommes   comme   pour   les   femmes .  La  proportion  de  personnes  avec  une  bonne  santé  perçue  diminue   

systématiquement   en   fonction   de   la   diminution   du  statut  socioéconomique. Les différences induites par le niveau de qualification sont  

encore  plus  importantes  chez  les  femmes  que  chez  les  hommes. (M I S S I N N E  S. ,  HE R C O T  D. ,  DE G U E R R Y  M.  T A B L E A U  D E  BORD DE LA  SA NTÉ EN 

RÉ G I O N  B R U X E L L O I S E  -  L A  S A N T É  P E R Ç U E .  OB S E R V A T O I R E  D E  L A  SA N T É  E T  D U  SO C I A L  D E  B R U X E L L E S -C A P I T A L E .  C O M M I S S I O N  C O M M U N A U T A I RE  

C O M M U N E .    B R U X E L L E S    2016  ) .  

Pauvreté  et  santé  sont  fortement  liées.  La  pauvreté,  dans  toutes  ses  composantes,  entraîne  une  dégradation  de  l’état  de  santé  et  

une  mauvaise  santé  peut  aussi  amener  à  un  appauvrissement. Les  inégalités  sociales  de  santé  s’observent  à  tous  les  âges  et  

concernent  la  plupart  des  problèmes  de  santé.   

Le  revenu,  la  profession  et  l’éducation  sont  les  trois  dimensions  généralement  utilisées  afin  d’évaluer  la  situation  socio-économique  

des  personnes.  Ces  trois  dimensions   sont   bien   évidemment   fortement   liées.   Par   exemple,   le   risque   de pauvreté  et  le  risque  de  

chômage  sont  plus  élevés  parmi  les  personnes  faiblement scolarisées. (OBSERVATOIRE   DE   LA   SANTÉ   ET   DU   SOCIAL   DE   BRUXELLES-

CAPITA LE   (2019).   BAROMÈT RE   SOCIAL   2019 .  BRUXELLE S  :  COMMISSION  C OMM UNAUTA IRE  C OMM UNE)  
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FIGURE 6  -   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUARTIER    

TABLEAU 3   -   SOURCE DONNÉES  :  STATBEL, MONITORING DES QUARTIERS ;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

 

FIGURE 7  -   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUARTIER    

Les dernières données sur la Santé Perçue des Jettois datent de 2001. Selon l’Enquête socio-

économique générale de 2001 fait par Statbel, la part de population qui déclaraient ne pas être 

en bonne santé s’élevait à 28,78% pour Jette contre 27,20% en Région Bruxelloise. Quand nous 

comparons les indices standardisés de 2001, nous constatons que la moyenne de la population 

Jettoise était 9% supérieure à la moyenne de la Région (Figure 6 et 7, tableau 3).  

L'indice standardisé fournit en un indicateur du degré de fragilité sociale, professionnelle et 

matérielle de la population résidente. Le confort matériel (revenu régulier, stabilité d'emploi), 

l'appréciation individuelle de la qualité du cadre de vie (confort du logement, tranquillité) et 

l'environnement urbain (présence d'espaces verts ou d'équipements publics de proximité) ont 

un effet important sur la perception de son propre état de santé. (OB S E R V ATOIRE  DE  L A SANTÉ  

E T  D U  SO C I A L  B R U X E L L E S  2006.  AT L A S  D E  L A  S A N T É  E T  D U  S O C I A L  D E  BR U X E L L E S -C A P I T A L E  2006 .  

L E S  D O S S I E R S  D E  L 'OB S E R V A T O I R E .  116- 119).  

 Jette RBC 

Part de population qui déclare ne pas être en bonne santé (2001) 28,78% 27,20% 

Indice standardisée de la santé perçue (2001) 1,09 1,00 

 

Vue les dernières données trouvées pour la commune de Jette de 2001 et l’évolution stable 

en Région Bruxelles Capitale de 1997 à 2013, on pourrait suggérer que la santé perçue à Jette 

est aussi resté stable et légèrement supérieure à la moyenne de la région.   
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TABLEAU 4   -   SOURCE DONNÉES  :  IBSA  &  STATBEL ;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

4. LOGEMENT  
Le 1er janvier 2018 le nombre de logement à Jette s’élevait à 24.533 contre 23.539 en 2013. La commune de Jette a connu une augmentation 

de 4,05% du logement sur 5ans de temps. Ce qui équivaut à l’ augmentation du logement dans la Région Bruxelloise (Tableau 4). 

 

 2013 2018 

Nombre des logements à Jette  23.539 
 

24.533 

Nombre des logements RBC  552.793 577.200 

 

4.1.  CARACTÉRISTIQUES DU PARC DE LOGEMENTS  

 
Jette fait partie de la deuxième couronne urbaine. Ainsi, l’essentiel 

de son urbanisation a eu lieu après la Première Guerre mondiale. En 

effet, sur la base des données du SPF Economie – Census 2011 

concernant les logements classiques, seuls 12,5 % des logements 

datent d’avant 1919 (contre 30 % à l’échelle régionale). Un quart du 

parc de logements a été construit entre 1919 et 1945 et un tiers 

entre 1970 et 2011 (des proportions supérieures à celles de la 

Région) (Figure 8). 

 

 
FIGURE 8 
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FIGURE 9  -   SOURCE DONNÉES :  STATBEL &  MONITORING DES 

QUARTIERS ;   

GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  

FIGURE 10  -   SOURCE DONNÉES :  STATBEL &  MONITORING DES QUART IERS ;   

GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  
TABLEAU 5  -   SOURCE DONNÉES :  STATBEL &  MONITORING DES QUARTIERS ;   

TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

 

 
A Jette, les parts de ménages résidant principalement en appartements (74,42% contre 71,16% 
en Région Bruxelloise) - (Figure 9 et tableau 5). 
 
La superficie moyenne des logements dans le Commune de Jette comporte 73,2m² avec une 

moyenne de 34,60m² par habitant. Ce qui est légèrement inférieur à la Région Bruxelloise - 

74,39m² et 35,58m² par habitant (Figure 10 et tableau 5). 

Tout comme à l’échelle de la Région, les logements comptant 4 pièces sont les plus représentés 
à Jette (31,5 % des logements), suivis des logements comptant 5 pièces (19 %) et 3 pièces (15 %). 
Ces pourcentages sont un peu plus élevés qu’au niveau régional. Les logements composés de 2 
pièces et les très grands logements (9 pièces ou plus) sont, quant à eux, un peu moins 
représentés à Jette qu’à l’échelle régionale. 
 
Toujours sur base des données du Census 2011, il apparait que la part des logements occupés 
par leur propriétaire est plus importante à Jette (46,5 %) qu’à l’échelle de la Région bruxelloise 
(38 %) (Tableau 5). 
  

 Jette RBC 

Part de ménages en appartements  (2001) 74,42% 71,16% 

Superficie moyenne des logements (2001) 73,2m² 74,39m² 

Superficie moyenne des logements par habitant (2001) 34,60m² 35,58m² 

Moyenne de nombre de pièces par logement (2011) 4 pièces 4 pièces 

Logements occupés par leurs propriétaires (2011) 46,5% 38% 

 

 

Les données des caractéristiques des logements à Jette datent principalement de 2001 et de 2011. Mais nous supposons que sur 19 ans de 

temps le nombre de logements en appartement a augmentés, vue l’augmentation de la population de 18-64ans à Jette.  

74,42 

25,16 

0,42 

Type de logement à Jette 2001 (%) 

Appartement

Maison
unifamiliale

Autre

32,54 

33 

21,53 

12,93 

Superficie des logements à Jette 2001 (%) 

< 55m²

55m²-84m²

85m² -104m²

>104m²²
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TABLEAU 6  -   SOURCE DONNÉES :  STATBEL &  MONITORING DES QUART IERS ;   Table : SATMAU 

de Jette  

 

FIGURE 11-   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUART IERS FIGURE 12-   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUARTIERS 

4.2.  PARC DE LOGEMENTS SOCIAUX  

Par rapport à l’offre en logements publics et encadrés par les pouvoirs publics, la situation, malgré une activité réelle des autorités, n’est d’une 
manière générale pas encore satisfaisante en Région de Bruxelles-Capitale. 
 
Sur base des données de la Société du logement de la Région de Bruxelles-
Capitale, en 2018 le nombre de logements sociaux à Jette s’élève quant à lui 
à 1.411 logements, c’est qui est 28 logements de plus qu’en 2011. Les 
logements sociaux représentaient en 2018 5,9% du parc de logements 
(Tableau 6). 
 
Rapporté au nombre de ménages, le nombre de logements sociaux est 
légèrement inférieur à Jette (6,5 pour 100 ménages) qu’à l’échelle de la 
Région bruxelloise (7,3 pour 100) (Tableau 6 et Figure 11). 
La part des ménages inscrits pour une demande de logement social à Jette 
était en 2011 équivalente à celle de la Région (7 %) (Figure 12). 
En 2018, les parts de ménages inscrits pour une demande de logement social à Jette à presque doubler comparé aux demandes de 2011 
(Tableau 6).   

   
 

 2011 2018 

Nombre des Logements sociaux à Jette  1.383 1.411 

Nombre de logements sociaux / nombre de 
logements à Jette 

5,8% 5,9% 

Nombre de logements sociaux pour 100 
ménages  

6% 6,5% 

Part des ménages inscrits pour une demande 
de logement social  

6% 10% 
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Les deux plus grands sites de logements sociaux de Jette sont le site des Florairs dans le Quartier Houba et le site Esseghem dans le quartier 

Woeste (Carte 3). Ceux-ci sont gérés par la société immobilière de service public LOJEGA.  

 

Communes voisines / Buurtgemeenten  

Quartiers / Wijken  

Grands sites de logements sociaux/ 

Grote site van sociale woningen   

CARTE 6  LES QUARTIERS DE JETTE  ET L’ IMPLANTATION DES SIT ES DE LOGEMENTS SOCIAUX  

SOURCE :  URBIS -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  



20 

 

Figure 13 -  SOURCE DONNÉES :  IBSA,  K IND EN GEZIN, STATBEL;  GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  

 

Tableau 7 -  SOURCE DONNÉES :  IBSA,  K IND EN GEZIN, STATBEL;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

 

5. PETITE ENFANCE  

5.1.  ÉVOLUTION DU NOMBRE D ’ENFANTS DE MOINS DE 3  ANS  

En 2017 le nombre d’enfants de moins de 3ans dans la commune de Jette 
s’élevait à 2.394.   
Au 1er janvier 2019, le nombre d’enfants de moins de 3 ans à Jette s’est 
élevé à 2.348. Ils représentent 4,47 % de la population totale (proportion 
légèrement supérieure à celle de la Région bruxelloise, 4,22%).  
Le nombre  d’enfants de moins de 3 ans augmente entre 2009 et 2012, 
après 2012 il connait une décroissance. En Région bruxelloise ce nombre 
connait une même courbe, mais avec un pourcentage plus faible que Jette   
(Figure 13). 

5.2.  OFFRE D ’ACCUEIL  :  TAUX DE COUVERTURE ET 

ACCESSIBILITÉ  

Le taux de couverture de l’accueil pour les enfants de moins de 3 ans a légèrement augmenté à Jette entre 2010 et 2017 mais reste faible : une 
place pour quatre enfants de cet âge, contre une pour trois à l’échelle de la Région (Tableau 7). On dénombre 705places en milieu d’accueil à 
Jette, essentiellement dans des milieux d’accueil collectif (97%). L’accueil de type familial (accueillant) étant relativement peu développé. 
Ce taux chute à Jette à moins d’une place pour 6 enfants si l’on exclut les crèches d’entreprises, milieux d’accueil réservés à certaines 
communautés nationales ou religieuses, … 
 

 Jette RBC 

Nombre de places en milieu d’accueil 
collectif (2017)  

705 19.784 

Nombre de places en milieu d’accueil 
collectif par enfant (2017) 

0,29 0,37 

 

3,8

4

4,2

4,4

4,6

4,8

5

5,2

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Part des moins de 3 ans dans la population totale 
(%) 

Jette

RBC
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6. ENSEIGNEMENT  

6.1.  EVOLUTION DE LA POPULATION ÂGÉE DE 3  

À 17  ANS  

Entre 2009 et 2019 la part des enfants de 3 à 5 ans dans 
la population totale est passée de 4,1% à 4,4 %, celle des 
enfants de 6 à 11 ans de 6,7% à 8,4% et celle des 
adolescents (12-17 ans) de 6,5% à 7% (Figure 14). 
 
 
A Jette, en 2019, le nombre d’enfants de 3 à 5 ans est de 

2.287, de 6 à 11 ans 4.433 et de 12 à 17 ans 3.683.  
 

6.2.  NIVEAU ,  LIEU DE SCOLARITÉ ET  FORME D ’ENSEIGNEMENT  

Parmi les élèves inscrits en maternel et en primaire, environ deux tiers 
fréquentent une école implantée à Jette.  

 
 Jette RBC 

Nombre d’enfants inscrits en maternel habitant la 
commune (2017-2018)  

2.596 15.3757 

Capacité d’accueil scolaire relative du territoire en 
maternel  nb d’élèves/nb enfants (2017-2018) 

1,13 1,06 

Nombre d’enfants inscrits en primaire habitant la 
commune (2017-2018) 

4.430 89.203 

Capacité d’accueil scolaire relative du territoire en 
primaire nb d’élèves/nb enfants (2017-2018) 

1,18 1,09 

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Evolution de la population de 3 à 17 ans à Jette (%)  

3 à 5 ans

6 à 11ans

12 à 17ans

Figure 14 -  SOURCE DONNÉES :  IBSA,  COMMUNAUTÉ  FRANÇAISE ET FLAMANDE;  GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  

Tableau 8 -  SOURCE DONNÉES :  IBSA,  COMMUNAUTÉ  FRANÇAISE ET FLAMANDE;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

CARTE 7  L’  IMPLANTATION DES ÉCOLES À JETTE ET LES COMMUNES AVOISINANT  

SOURCE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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7. MARCHE DU TRAVAIL  

7.1.  POSITION SOCIOÉCONOMIQUE DE LA POPULATION  

En 2017, 79% des personnes en âge de travailler (15-64 ans) sont actives sur le marché du travail à Jette (population active). Parmi elles, six sur 

dix (58,2 %) ont en emploi et un sur dix (11 %) sont inscrites auprès d’Actiris comme « demandeur d’emploi inoccupé » et ce depuis au moins 

un an dans près de deux tiers des cas (Tableaux 9 et 10). 

 Jette RBC 

Nombre de personnes en Age de travailler (2017)  33.309 801.845 

Nombre de personnes actives (2017) 26.312 561.274 

Nombre de Demandeurs d’Emploi Inoccupés (DEI) 3.867 93.392 

 
7.2.  TAUX D ’ACTIVITÉ ,  D ’EMPLOI ET DE CHÔMAGE  

Le taux d’activité est à Jette plus élevé qu’à l’échelle de la Région, le pourcentage de taux d’emploi de Jette est égal à celui de la Région 

bruxelloise et le taux de chômage (total et de longue durée) est inférieur dans la commune de Jette (Tableau 10). 

Les chiffres à l’échelle communale masquent des disparités non négligeables entre les quartiers de la commune, le taux de chômage dans les 

quartiers jouxtant le croissant pauvre au Sud et à l’est de la commune étant nettement plus élevé que dans le Nord. 

 Jette RBC 

Taux d’activité 15-64ans (2017) 79% 70% 

Taux d’emplois 15-64ans  (2017) 58,2% 53,6% 

Taux de chômage 15-64ans (2017) 14,8% 17,4% 

 

7.3.  TRAVAILLEURS À TEMPS PARTIEL  
A Jette, 43% des femmes salariées et 18,5% des hommes salariés travaillent à temps partiel, contre respectivement 43% et 20% à l’échelle 

régionale. 

Tableau 9 -  SOURCE DONNÉES : BNB,  SPF  ÉCONOMIE -  DGSIE  (EFT),  ACTIRIS, STEUNPUNT WERK;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

TABLEAU 10  -   SOURCE DONNÉES :  BNB,  SPF  ÉCONOMIE -  DGSIE  (EFT),  ACTIRIS,  STEUNPUNT WERK;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  
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7.4.  PROFIL DES DEMANDEURS D ’EMPLOI INOCCUPÉS  

En 2018, les demandeurs d’emploi inoccupés (DEI) de nationalité étrangère et ceux disposant d’un diplôme non reconnu en Belgique sont 

moins nombreux dans la commune par rapport à la moyenne régionale. La proportion de DEI ayant un niveau d’étude faible y est un peu plus 

importante à la commune. La proportion de femmes (47%) parmi les DEI à Jette est plus au moins égale à celle de la Région, tout comme la 

part des personnes moins de 25ans. Les DEI de +50ans sont plus nombreux dans la commune qu’à la Région (27,5% contre 25,9%) (Figure 16). 

  

 FIGURE 15  -  SOURCE CARTE :V IEWSTAT ACTIRIS     FIGURE 16  -  SOURCE CARTE :V IEWSTAT ACTIRIS 
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8. ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE  

8.1.  EMPLOI INTÉRIEUR  
Concernant l’emploi intérieur en 2017, 4.454 indépendants et 13.145 salariés travaillent à Jette (quelle que soit leur commune de résidence). 
63% des postes de travail salarié sont occupés par des femmes (nettement supérieur à la moyenne régionale). 

Le poids du secteur de la santé humaine et de l’action sociale est très important à Jette 
(40,2% des postes contre 11% à l’échelle de la Région) du fait de l’UZ-Brussel. Le deuxième 
secteur le plus important en termes de nombre de poste est celui de l’enseignement 
(16,3% des postes de travail, contre 10,8% dans la Région) et se justifie par le grand 
nombre d’écoles présentes sur le territoire communal. Le secteur des services 
d’administration et de soutien et le secteur des commerces de gros et de détail sont tous 
deux 3% plus-représentés à Jette qu’en Région bruxelloise.  Les autres secteurs sont sous-
représentés à Jette par rapport à la moyenne régionale (Tableau 12). 

 Jette RBC 

Nombre d’emplois salariés  dans le secteur de la santé 
humaine et action sociale 

5.048 69.231 

Nombre d’emplois salariés  dans le secteur de l’enseignement 2.042 65.688 

Nombre d’emplois salariés  dans le secteur des services 
d’administration et de soutien 

1.724 66.062 

Nombre d’emplois salariés  dans le secteur des services des 
commerce de gros et de détail 

1.634 56.988 

 

 Jette RBC 

Nombre d’emplois salariés   12.544 607.190 

 Privé Public Femme  Homme Privé Public Femme  Homme 

 75,1% 24,9% 63% 37% 62,6% 37,4% 50,6% 49,4% 

Nombre d’indépendants   3.571 88.950 

TABLEAU 11  -   SOURCE DONNÉES :  IBSA, STEUNPUNT WERK,  ONSS  &  STATBEL;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

TABLEAU 12  -   SOURCE DONNÉES :  IBSA,  STEUNPUNT WERK,  ONSS  &  STATBEL;  

TABLE :  SATMAU  DE JETTE  
CARTE 8  L’  IMPLANTATION DES HÔPITAUX ET CASERNES DE POMPIERS À JETTE ET LES 

COMMUNES AVOISINANT  

SOURCE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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8.2.  ENTREPRISES  

Au 31 décembre 2018, Jette compte 874 unités locales d’établissement sur son territoire. Les établissements de 10 à 49 salariés sont, en 
proportion, un peu plus nombreux à Jette qu’à l’échelle régionale (Tableau 13). 
Au 31 décembre 2018, 3.457 entreprises assujetties à la TVA ont leur siège social à Jette (Tableau 13). 
 
Ces chiffres ne sont pas le témoin d’une économie en parfaite santé et n’auront donc pas un impact significatif sur l’emploi des Jettois et des 
habitants du quartier analysé, en particulier pour la population peu instruite, peu qualifiée et peu formée. 
 

8.3.  EVOLUTION 2013-2018 

Le nombre d’indépendants a augmenté de façon plus importante à Jette (+1,4% sur 5ans) qu’à l’échelle de la Région (+0,7% sur 5ans). Le 
nombre d’entreprises assujetties à la TVA s’est accru de 20%. Le nombre d’unités locales d’établissement a légèrement augmenté pendant 
toute cette période (Tableau 13). 
 
Les indépendants travaillant bien souvent seuls ou avec peu de personnel, ces chiffres ne sont donc pas très propices et bénéfiques en terme 
d’emploi pour la commune en général et pour le quartier analysé en particulier du fait du type d’entreprises majoritairement présentes sur le 
territoire communal et du faible niveau d’études, formation, … d’une partie conséquente de sa population. 

 

 

 

 

 

 

 Jette RBC 

 2013 2018 2013 2018 

Nombre d’emplois salariés   12.960 13.145 621.821 625.914 

Nombre d’indépendants   3.712 4.677 95.872 110.492 

Nombre d’entreprises assujetties à la TVA 2.753 3.457 88.731 108.243 

Nombre d’unités locales d’établissement 819 874 34.881 37.462 

TABLEAU 13  -   SOURCE DONNÉES :  IBSA,ONSS,  &  STATBEL;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  
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9. REVENUS  

9.1.  PERSONNES VIVANT AVEC UNE ALLOCATION  

Le nombre de personnes percevant un revenu d’intégration sociale (allocations de chômage, indemnités d’invalidité ou allocation d’aide 
sociale) est un indicateur du nombre de personnes qui doivent vivre avec un revenu limité, souvent inférieur au seuil de risque de pauvreté. 
La proportion de personnes vivant avec un revenu d’intégration sociale (ou équivalent) à Jette est moins élevée qu’à l’échelle régionale. Tant’à 
Jette qu’en Région Bruxelloise, le pourcentage de femme qui perçoivent un revenu d’intégrations sociale ou équivalent est plus haut que le 
pourcentage d’homme. De 2013 à 2018 le pourcentage totale des bénéficiaires d’un RIS ou équivalent a stagnée à Jette, mais a augmenté pour 
le Région de Bruxelles  (Tableau 14). 
 

 

9.2.  BÉNÉFICIAIRES DE L ’INTERVENTION MAJORÉE (BIM) 

Le nombre de bénéficiaires de l’intervention majorée (BIM) pour l’assurance soins de santé est un indicateur du nombre de personnes  vivant 
dans des conditions financières difficiles. En janvier 2015, 12.381 personnes avaient droit à cette intervention majorée à Jette soit près d’une 
personne sur quatre.  Proportion très légèrement inférieure à celle de la Région pour toutes les tranches d’âge. 
  

Revenue d’intégration sociale (RIS) ou équivalent  Jette RBC 

 2013 2018 2013 2018 

Part des bénéficiaires âgés de 18 à 64 ans du RIS ou 
équivalent  

3,3% 3,3% 4,9% 
 

5,4% 

Part des femmes âgés de 18 à 64 ans du RIS ou équivalent 3,9% 4,0% 5,2% 5,9% 

Part des hommes âgés de 18 à 64 ans du RIS ou équivalent 2,6% 2,6% 4,5% 4,9% 

TABLEAU 14  -   SOURCE DONNÉES :  SPP  INTÉGRATION SOCIALE,  STATBEL, CALCULS IBSA ;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  
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10. ESPACE PUBLIC ET MOBILITÉ  

10.1  L’ESPACE PUBLIC À JETTE  

L'espace public est l'espace accessible à tous. C'est un lieu 

physique où se déroule une grande partie de la vie publique. 

L'espace public peut être défini comme l'espace physique 

commun dont disposent les membres d'une société, y compris 

l'espace mental et social qui lui est lié. 

L'espace public se distingue principalement par trois grands 

piliers : les routes, les places et les parcs.  

En ce qui concerne les parcs, la commune dispose d'un poumon 

vert exceptionnel, formé par le parc du Roi Baudouin, qui fait la 

liaison avec le Bois du Laerbeek, le Poelbos, le parc de la Jeunesse 

et le Bois du Dieleghem. Ces espaces verts sont principalement 

situés dans la partie Nord de la commune. Dans la partie Sud de 

la commune, il y a quelques petits parcs communals comme le 

parc Garcet et le parc Huybrechts.  

Ces dernières années, la commune de Jette s'est fortement 

engagée en faveur d'un développement qualitatif et durable de 

l'espace public dans lequel le piéton a pris sa place au-dessus de 

la voiture. Par exemple, la Place Reine Astrid rénovée a été 

entièrement remise aux piétons et aux cyclistes. Chaque fois 

qu'une rue ou une avenue est réaménagée, la conception d'une 

mobilité douce est donc une priorité.  
CARTE 9  L’ IMPLANTATION DES GRANDS ESPACE PUBLICS À JETTE  

SOURCE :  URBIS ;  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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Plusieurs grands axes de Jette seront dans l’avenir 

réaménagés et menés par une étude de mobilité, par 

exemple la rue Léon Theodor, Le Boulevard de Smet de 

Naeyer, L’avenue Guillaume de Greef, L’avenue Firmin 

Lecharlier, la rue Leopod 1er et l’Avenue Odon Warland.  

Plusieurs  grands projets  sont aussi encours de réalisation, 

tel que l’aménagement de la 2ieme partie du Tram 9 et 

l’aménagement de la rue Jules Lahaye avec le Tram 61.  

Le contrat de quartier durable Magritte en cours reprend 

dans son programme une réhabilitation d’une partie de 

l’espaces publics de la Zone de Revitalisation Urbaine. 

(http://jette.irisnet.be/fr/actualites/le-contrat-de-

quartier-durable-magritte-2017-2022?set_language=fr). 

La commune réalisera dans les années à venir des grands 

projets d’aménagement dans le Sud de la commune vue la 

nécessité d’améliorer les espaces publics et la mobilité de 

cette partie de la commune de Jette.  

  

CARTE 10  LES AMÉNAGEMENTS DES RUES DE JETTE EN COURS ET À VENIR  

SOURCE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

 

http://jette.irisnet.be/fr/actualites/le-contrat-de-quartier-durable-magritte-2017-2022?set_language=fr
http://jette.irisnet.be/fr/actualites/le-contrat-de-quartier-durable-magritte-2017-2022?set_language=fr
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10.2  LES ESPACES VERTS ,  LES ESPACES DE JEUX E T DE SPORTS EXTÉRIEU RS ,  LE MAILLAGE VERT ET BLEU À JETTE  

En analysant les cartes du maillage vert et bleu à Jette avec 

celle des espaces de jeux et de sports extérieurs, nous 

pouvons remarquer que ces espaces sont plus fréquents dans 

les quartiers Nord de la commune que dans ceux du Sud. Un 

manque en espace vert dans le Sud de la commune se fait 

également ressentir quand on s’y balade, comparé à une 

promenade dans le Nord de la commune. Surtout si nous 

suivons La Promenade Verte qui traverse une bonne partie 

des parcs et bois du Nord de la commune de Jette.  

 

Les espaces de récréations sont principalement localisés dans 

les espaces verts de la commune. Qui sont à leur tour 

principalement liés à la vallée du Molenbeek où le courant 

d’eau est partiellement visible. Les grands espaces verts qui 

font partie de la Vallée du Molebeek sont le Bois du 

Laerbeek, le Poelbos, les Marais de Jette et Ganshoren, le 

Parc Roi Baudoin, le Bois du Heymbosch, le Bois du 

Dieleghem et le parc de la Jeunesse.  

 

Comme autres espaces verts à Jette, il y a aussi le parc Garcet 

et le parc Huybrechts, deux parcs urbains. Sur la carte des 

espaces verts, le cimetière, les sites des Esseghem et des plus 

petites espaces verdurisés sont également représentés en 

vert.    CARTE 11  L’IMPLANTATION DES ESCAPES VERTS, DE JEUX ET SPORTS EXTÉRIEURS  À JETTE  

SOURCE CARTE:  URBIS ET MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS  :  SATMAU  DE JETTE  
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10.3  LA MOBILITÉ À JETTE  

La commune de Jette est bien desservie en matière de transports publics. En plus d'une gare centrale, de plusieurs lignes de bus et de tram, il 

existe une connexion facile au réseau de métro Bruxellois. 

En 2020, plusieurs grands projets à Jette sont en cours, notamment la dernière phase de l’aménagement et implantation du tram 9 

(https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/tram9)  

Des études de mobilité au sein de la commune sont en 2020 également en cours dans le cadre 

de plusieurs réaménagements importants de grands axes comme la rue Léon Theodor, L’avenue 

Firmin Lecharlier et l’Avenue Odon Warland.  

La commune de Jette a également obtenu deux Contrats Locaux de Mobilité pour la maille 

Dieleghem (série 2020 du gouvernement, mise en œuvre en 2021) et la maille Square Léopold -

Pannenhuis (série 2021 du gouvernement, mise en œuvre en 2022). 

10.3.1  MAI LLE D I ELEGHEM –  LA CO MMUN E DE JETT E ,  GANS HO R EN  ET LA VILLE DE 

BR UX ELLES    

(C O N T R A T  L O C A L  D E  M O B IL I T É  :  D O S S I E R  D E  C A N D I D A T U R E  C O M M U N  G A N S H O RE N  –  JE T T E  –  V I L L E  D E  

B R U X E L L E S  P O U R  L A  M A I L L E  D I E L E G H E M )  

La maille « Dieleghem » est délimitée par :  

 La chaussée Romaine au Nord 

 L’avenue de l’Exposition – Universelle et l’avenue Démosthène Poplimont à l’Ouest ; 

 L’avenue de Laeken et le boulevard de Smet de Naeyer au Sud 

 L’avenue Houba de Strooper à l’Est 

La maille a une surface de 3,54 km² et se situe sur les communes de Ganshoren (0,2 km²), 

Jette (2,4km²) et Ville de Bruxelles (0,94 km³). 

CARTES 12  MAILLE DE D IELEGHEM    

SOURCE CARTES:  SATMAU  DE JETTE  

 

 

https://mobilite-mobiliteit.brussels/fr/tram9
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LES  AM BIT IONS  ET  OBJECTI FS  P ORT ÉS  PAR  LA  COM MU NE DE JETTE EN C E QU I C ONC E R NE L ’OR GANISAT I ON DU  TRA F IC  ET 

L ’ÉV OLUT ION D ES ES PA CE S  PU BL ICS  EM BLÉMA TIQ U ES  DU  P ÉR IM ÈTR E   

Au fil des législatures passées, la commune de Jette a toujours œuvré pour faire évoluer son territoire vers des quartiers de plus en plus 

apaisés et favorisent la coexistence harmonieuse des différents modes de mobilité. Le premier trottoir traversant de la région est jettois 

et date de 1995. La mise en zone 30 de la quasi-totalité des voiries communales a été opérée entre 2006 et 2012. La place Laneau a été 

réaménagée en 2011 pour donner plus de places aux piétons et permettre le développement de l’Horeca sur la place. La piétonnisation 

partielle de la place Cardinal Mercier a été réalisée en 2012. Les premières rues cyclables communales ont été installées à Jette en 2015. 

En 2010, 91% des sens uniques étaient transformés en SUL, ce qui plaçait la Commune dans le peloton de tête régional. Les 

aménagements des abords d’école en vue de leur sécurisation ont historiquement été au cœur des préoccupations du Collège. 

De même, la Commune a également toujours été attentive à fournir à ses habitants – via une collaboration positive avec la STIB et la 

région - une offre de transports en commun la plus large possible, et assurer aux bus et trams une vitesse commerciale attractive.  

De manière plus récente, on notera également : 

 La piétonnisation de la Place du Miroir, espace public emblématique de la Commune, en collaboration étroite avec la région (2018) ; 

 La création de la ligne de tram 9, avec à la clé un transfert modal (300.000 voyageurs/mois), et une requalification globale de l’espace 

public au profit notamment de la convivialité et du développement des commerces de l’avenue de Jette ; 

 L’intégration des habitants dans toute réflexion sur les réaménagements publics, notamment au travers des 4 projets Living Brussels 

(Living Pannenhuis, Living O-don, Living iT, Living Safe and Well), mais aussi dernièrement dans les projets participatifs autour du 

réaménagement de la rue Léon Theodor ; 

 Des aménagements de voirie (woonerf, etc), de réglementation ou de sens de circulation limitant l’impact des flux traversants et 

augmentant la convivialité des quartiers (rue Antoine Baeck, Place du Pannenhuis, rue C. Hoornaert, Jardins de Jette, rue scolaire 

Verbeyst, etc.) ; 

 Une politique globalement favorable aux cyclistes avec la création de 15 rues cyclables, le placement d’équipements spécifiques (pompes, 

et) et le développement de parkings vélos sécurisés hors voirie). 
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L’ensemble de ces initiatives de longue date ou plus récentes ont fait de Jette une commune où la sécurité routière, le développement de 

la mobilité douce, le soutien aux transports en commun et la protection des quartiers reste un point d’attention important. Le travail est 

loin d’être fini. 

Le Collège jettois a donc logiquement réitéré son souci d’avancer vers des quartiers conviviaux dans sa déclaration de politique générale 

2018-2024 : « Les partenaires veulent aussi mettre à profit ces 6 années pour augmenter la part modale de la marche, du vélo et des 

transports publics dans les déplacements des Jettois. (…). A Jette, quartier rime avec convivialité. Dès lors, il conviendra, dans l’esprit de 

« Good Move » de réduire le trafic de transit dans les quartiers d’habitations, ainsi qu’aux abords des écoles et des crèches. La capacité 

de stationnement doit tenir compte de la convivialité et de la sécurité des usagers les plus faibles. (…)». Cet engagement s’est 

notamment traduit à l’occasion de l’avis officiel remis dans le cadre de l’enquête publique Good Move : « La commune de Jette félicite 

Bruxelles Mobilité et tous les acteurs concernés pour ce travail prometteur. Elle souscrit aux objectifs repris dans le plan et invite la 

région à poursuivre lors de la mise en œuvre du plan le dialogue et le partenariat avec les communes qui a prévalu lors de sa 

rédaction ». Le vote à l’unanimité de cet avis par le Conseil communal témoigne du large soutien à la politique d’apaisement des 

quartiers, telle que développée par le passé, et telle qu’à développer dans le futur à Jette.  

En matière d’évolution des espaces emblématiques du périmètre : 

 Les abords d’école que nous choisissons d’intégrer, notamment sous l’effet du travail commun (perspective.brussels – Bouwmeester – 

Bruxelles Mobilité), dans les espaces emblématiques qui devront à l’avenir être rejointes par un pourcentage plus grand nombre d’élèves 

utilisant la marche, le vélo, les TP ou le covoiturage ; 

 Réaménagement convivial devant l’hôpital Brugmann dans le sens d’un pôle de mobilité ; 

 Les abords du Cimetière en vue de refaire de ce lieu un site paisible, dont la fréquentation est recherchée par les Jettois ; 

 Abords du Parc de la Jeunesse avec réflexion sur l’accès au centre Omnisports et liaison de la promenade verte entre Jette et Ville de 

Bruxelles, ainsi que la nécessité de prendre en compte le RER vélo.  

Pour la partie réduite du Contrat de quartier Magritte Esseghem qui se superpose à la maille, nous notons que celle-ci est concernée par 

un permis d’urbanisme de la STIB. La mise en œuvre de ce permis contribuera à la requalification d’un espace public important de la 

commune (cimetière) via la coupure de l’avenue Secrétin entre démineurs et de Smet de Naeyer et la création d’une zone de rencontre 

dans la rue Jules Lahaye (section boulevard de Smet de Naeyer- avenue des Démineurs).  
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LES AM BI TI ONS  E T O BJ E CTIFS PORTÉS  PAR LA VILLE DE  BRUXELLES EN CE Q UI  C ONCERNE  L ’O RG AN ISATI ON  D U TRAF I C E T 

L ’ÉV OL UTION  DES  ES PACE S PUBLI CS  EM BLÉM ATIQ UES  D U PÉRI MÈ TRE   

La Ville de Bruxelles est attentive elle aussi à préserver les quartiers résidentiels, à améliorer la qualité de l’air et la sécurité routière dans 

ses quartiers, notamment en réduisant les vitesses, en supprimant le trafic de transit, en réaménageant les abords d’écoles, en 

privilégiant les modes actifs et les déplacements durables, en étant attentifs aux besoins des personnes à mobilité réduite, en favorisant 

les transports en commun, les voitures partagées, les livraisons en petits tonnage ou en vélo-cargo,…..  

Ses récents engagements : programme de la législature, plan climat, agenda 21, plan vélo, l’extension de la zone piétonne/zones 

résidentielles/zones 30, plan d’action carsharing, projets de verdurisation notamment à Laeken, son ambition de développer des rues 

scolaires, motion pour une meilleure qualité de l’air aux abords des écoles…., montrent l’attention portée par la Ville à l’amélioration de 

l’environnement urbain, notamment à développer les mobilités durables et à améliorer la qualité de l’air.  

La Ville est aussi attentive à la qualité de l’espace public, aux aménagements et entretiens, en termes de matériaux durables, de 

configuration, de distribution des circulations ou d’éclairage public, pour qu’ils soient confortables et sécures, tenant compte des 

fonctions du quartier (zones résidentielles, zones commerciales, livraison,). 

Les quartiers de la Ville repris dans cette maille, essentiellement la Cité Modèle et le pourtour de l’hôpital CHU Brugmann présentent 

chacun des spécificités à prendre en compte (notamment le volet social) qui subissent des nuisances issues de leur propres fonctions 

mais aussi et surtout issues des quartiers à proximité. C’est pourquoi, des mesures doivent être prises pour améliorer davantage la 

qualité de vie dans ces quartiers.  

Il est évident que la vie de ces quartiers est étroitement liée à celles des quartiers jettois ; la Ville voit donc dans cet appel à candidature 

une belle opportunité de travailler en synergie avec la commune concernée sans qui les mesures qui seraient prises ne seraient que 

partielles et ne permettraient pas de produire ses effets à l’échelle du quartier. La collaboration régionale est également essentielle vu 

les projets à portée plus que locale qui ont un impact sur la présente maille : citons entre autres la réflexion sur le Ring, le 

développement des transports en commun, le réaménagement de l’avenue Houba (par divers intervenants dont la STIB et Beliris), … 
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Par ailleurs, la Ville se porte également candidate pour travailler en CLM sur la maille « Léopold-Pannenhuis », complémentaire qui 

prolongent la présente maille « Dieleghem », formant un périmètre cohérent. Avec l’étude en cours pour le PAD Heysel la Ville aura 

l’occasion de travailler sur une vision d’ensemble pour le nord de Laeken. 

LES AM BI TI ONS  E T O BJ ECTIFS PORTÉS  PAR LA COM MUNE D E GANS HO REN  EN  CE  QUI  C ON CE RNE L ’O RG ANIS ATI ON  D U TRAF I C 

ET L ’ÉV OLUTI ON  DES E SPACE S PUBLI CS EM BL ÉMATI Q UES D U PÉ RIM ÈTRE   

La commune de Ganshoren a toujours œuvré pour apaiser le trafic dans le réseau de quartier : tous les sens uniques de la commune sont 

des sens uniques limités, près de 70% des voiries communales sont réglementées en zones 30, des travaux de sécurisation des abords 

d’écoles ont été effectués à plusieurs endroits et sont encore prévus dans les mois à venir. Par ailleurs, plusieurs aménagements 

favorables aux cyclistes ont été réalisés ces dernières années (pistes cyclables, stations de réparation de vélos, boxes vélo, 

stationnements vélos, etc…) 

L’ensemble de ces initiatives apportent une amélioration de la sécurité routière, permettent le développement de la mobilité active, 

apportent une meilleure protection des quartiers, mais le travail doit en permanence être évalué et remis sur l’établi. 

Dans l’accord de majorité 2018-2024, le chapitre « mobilité » reprend les engagements principaux de la majorité concernant la 

poursuite de cette politique : 

« Eu égard au futur Plan Régional de Mobilité portant un volet réglementaire, il convient de développer un nouveau Plan Communal de 

Mobilité (“PCM”) afin de correspondre aux évolutions en termes de déplacement et des comportements des usagers en tenant compte 

de la hiérarchie des voiries et d’un juste équilibre entre les modes de déplacement. 

Dans ce cadre, l’intensification du nombre de zones 30 dans les quartiers résidentiels doit être concrètement envisagée, afin d’assurer 

des quartiers apaisés. 

Les initiatives entamées en matière de politique cycliste (placement de boxes à vélos, intensification du réseau cyclable, actions de 

sensibilisation ludiques du type « Ganshoren Village ») doivent être poursuivies. L’opportunité de déployer davantage d’arceaux en U 

renversés pour attacher les vélos à des endroits stratégiques doit être étudiée, compte tenu du nombre de vols de vélos sur le territoire. 
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Il convient d’encourager des actions de prévention (aménagements spécifiques, réseau de radars préventifs, dispositifs ralentisseurs, 

etc.) pour protéger les usagers faibles et de mener des campagnes de sensibilisation à la sécurité routière et à la mobilité « éco-

responsable » dès le plus jeune âge, avec la collaboration des acteurs de la mobilité, notamment en dispensant des formations vélo. 

La sécurisation des abords des écoles et des lieux accessibles au public doit être prise en compte, non seulement en regard de la sécurité des usagers, 

mais également de la qualité de l’air. A cet égard, l’opportunité de mettre en place des rues scolaires sera étudiée. » 

Cet engagement s’est notamment traduit à l’occasion de l’avis officiel remis dans le cadre de l’enquête publique « Good Move ». 

CON CL USION  

Relativement aux différents constats posés dans le dossier : 

 Coupures et insuffisances dans les réseaux et superposition de ceux-ci constituant un frein au développement des modes actifs et 

de la vitesse commerciale des transports en commun ; 

 Problème de mobilité, de sécurité routière et de qualité de l’air aux abords des écoles, nombreuses dans le périmètre ; 

Relativement aux engagements, projets et attentes pointés par les acteurs : 

 L’accord de politique générale des 3 collèges concernés ; 

 Chantiers régionaux programmés ou en cours sur le périmètre ; 

 Attentes des riverains, parents et personnel scolaire en termes de verdurisation, apaisement, qualité de l’air et sécurité routière ; 

 Réflexions et préoccupations des responsables des grands équipements présents sur le territoire de la maille ; 

 

Relativement au fait que cette maille se situe à l’entrée de ville et est soumise à un gros trafic de transit et qu’un nouveau schéma de 

circulation aurait un impact positif sur d’autres mailles plus centrales. 

Relativement aux dossiers spécifiques des 3 communes : 

Il apparaît qu’une étude de mobilité générale s’impose.  
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Il serait regrettable que les nombreuses interventions ponctuelles prévues sur la maille ne soient pas accompagnées et intégrées dans 

une vision d’ensemble qui permette de prendre en compte la mobilité du futur.    

De part les nombreux projets réalisés ou projetés dans la maille, l’espace public sera très qualitatif. Cependant, vu le nombre de projets 

programmés sur la maille et le nombre d’acteurs (communes, STIB, Région, Beliris, etc.), il est important de réaliser au plus vite, une 

étude de mobilité complète sur la zone afin de sécuriser et encourager les réseaux piétons, vélos et transports en commun traversant la 

maille.  

Afin d’apaiser cette maille, il n’est pas nécessaire de prévoir de grands projets de réaménagement à l'exception de quelques endroits 

stratégiques comme : 

 La place Arthur Van Gehuchten. 

 L’avenue de Laeken et le boulevard de Smet de Naeyer, entre la rue Léopold Ier et l’avenue Sermon, également entre rue Jean 

Laumans et l’avenue Houba pour mieux y intégrer les cyclistes.  

 L’avenue Houba de Strooper. 

 La chaussée Romaine.  

 L’avenue Jean Palfyn, en marge de l’aménagement prévu par la STIB avenue Général de Ceuninck dans le cadre de la 

prolongation du tram 9. 

 L’avenue Rommelaere et l’avenue Ernest Masoin entourant l’hôpital et dont les voiries automobiles sont peu propices à une 

future zone 30 et à la sécurité des cyclistes. 

 Les réaménagements prévus par la future étude de mobilité afin d’accompagner la diminution du trafic traversant la maille.  

Les 3 entités communales sont convaincues que ces aménagements combinés à un plan de mobilité ambitieux auront comme 

conséquence un apaisement de toute la maille au profit des riverains, des piétons, des cyclistes et des transports en commun.  
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10.3.2  MAI LLE SQ UAR E LÉOPO LD –PANN EN HUIS   –  LA CO MMUN E DE JETT E ET  LA VI LLE DE BR UX ELLES    

(CO N T R A T  LO C A L  D E  M O B I L I T É  (CLM)  :  AP P E L  À  C A N D I D A T U R E  D E  BR U X E L L E S  M O B I L I T É  2019 -2022  

M A I L L E  «  SQ U A R E  LÉ O P O L D -P A N N E N H U I S  »)  

Périmètre proposé (cf limites en rouge) : limité par les voiries avenue Houba de Strooper – 
bd De Smet De Nayer – av Charles Woeste – Coin de Terre – Charles Demeer- bd Bockstael. 
La partie sur Molenbeek (ilot Jubilé-Coin de Terre-Belgica-Demeer) est donc retirée du 
périmètre initialement prévu par le projet Good Move. 
La maille est partagée entre la Ville de Bruxelles et Jette (en axe nord-sud). La partie sur la 
Ville est sensiblement plus importante mais les axes est-ouest qui la traversent incitent à 
une inter-dépendance entre les deux communes. 

LES AM BI TI ONS  E T O BJ E CTIFS EN CE  Q UI  CON C E RNE L ’ORG ANIS ATIO N D U 

TRAFIC E T L ’ÉV OLUTI O N DES  ES PACE S  PUBLI CS EM BLÉM ATI Q UES  

 La Ville de Bruxelles est attentive à préserver les quartiers résidentiels, à améliorer la 

qualité de l’air et la sécurité routière dans ses quartiers, notamment en réduisant les 

vitesses, en supprimant le trafic de transit, en réaménageant les abords d’écoles, en 

privilégiant les modes actifs et les déplacements durables, en étant attentifs aux 

besoins des personnes à mobilité réduite, en favorisant les transports en commun, les 

voitures partagées, les livraisons en petits tonnages ou en vélo-cargo,…..  

Ses récents engagements : programme de la législature, « la Ville à 10 minutes », plan 

climat, agenda 21, plan vélo, l’extension de la zone piétonne/zones 

résidentielles/zones 30, plan d’action carsharing, projets de verdurisation notamment 

à Laeken, son ambition de développer des rues scolaires, motion pour une meilleure 

qualité de l’air aux abords des écoles…., montrent l’attention portée par la Ville à 

l’amélioration de l’environnement urbain, notamment à développer les mobilités 

durables et à améliorer la qualité de l’air.  

CARTES 13   MAILLE SQUARE LÉOPOLD -  PANNENHUIS    

SOURCE CARTES:  DOSSIER DE CANDIDATURE DE BM 2019-2022   MAILLE 

SQUARE LÉOPOLD -  PANNENHUIS   
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La Ville est aussi attentive à la qualité de l’espace public, aux aménagements et entretiens, en termes de matériaux durables, de 

configuration, de distribution des circulations ou d’éclairage public, pour qu’ils soient confortables et sécures, tenant compte des 

fonctions du quartier (zones résidentielles, zones commerciales, livraisons, ….). 

La Ville est également attentive ce qu’un volet participatif soit associé à ses projets. La participation citoyenne permet de renforcer le 

dialogue et la collaboration entre la commune et les citoyens. Elle favorise l’implication des citoyens à divers niveaux de l’information à 

la co-production.  

C’est ainsi que la Ville a adopté une « Charte de la participation citoyenne » qui engage la Ville à l’écoute, au dialogue et à la 

transparence. 

Dans le passé, la Ville a déjà pris des mesures dans la présente maille pour y améliorer la convivialité, la sécurité. Les projets en cours et 

à venir décrits ci-avant montrent que le travail continue. Nous montrons aussi qu’une coordination des projets portés par divers 

intervenants est essentielle pour une cohérence des mesures. Nous avons également montré que pour atteindre les objectifs d’une 

maille apaisée et répondre aux ambitions de good move, d’autres mesures doivent encore être prises pour réduire le trafic de transit, la 

vitesse excessive, sécuriser les carrefours dangereux et améliorer les cheminements des personnes à mobilité réduite, des piétons et des 

cyclistes. 

La maille présente plusieurs axes qui la traversent et qui doivent être repensés pour y réduire le trafic de transit et la vitesse tout en y 

favorisant le passage des transports en commun, des cyclistes et des piétons. Les axes formant le pourtour de la maille sont aussi à 

rééquilibrer en tenant compte de la nouvelle spécialisation multimodale des réseaux. De ce fait, c’est toute l’intérieure de la maille qui 

devra être réexaminée pour y garantir la sécurité, la convivialité et la qualité de vie qu’elle mérite. 
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En ce qui concerne l’évolution des espaces emblématiques de la maille,  
citons l’accompagnement de projets en cours ou de nouveaux projets à prévoir : 
 
(1) Les liaisons routières est-ouest à requalifier et à apaiser de manière à ce qu’elles  
soient adaptées à la zone 30 en y supprimant le transit et en réduisant les vitesses,  
notamment les axes Lahaye-Steyls, Léopold Ier, Demeer-Odon Warland.  
 
(2) Les liaisons piétons-cyclistes inter-quartier, assurant un maillage vert ou permettant l’accès aux 
équipements, à sécuriser dont le RER vélo le long des axes ferrés ainsi que sur l’avenue Houba de 
Strooper/Bockstael, la liaison vers la promenade verte jettoise par la rue Duysburgh….. 
 
(3) Les 3 ponts et leurs alentours à prendre en compte. 
 
(4) Les abords du square Prince Léopold et du parc Huybrechts, espaces verts très prisés par les 
habitants mais dont les alentours ne sont pas adaptés à la convivialité ni à l’apaisement.  
 
(5) La place Bockstael et ses environs dont la rue Thielemans : lien entre plusieurs quartiers 
laekenois, nœud multimodal, enjeux de rencontres, de convivialité et de cohésion sociale pour le 
quartier, pôle commercial induisant aussi une nécessité d’accessibilité pour le bon fonctionnement 
de celui-ci (livraisons). 
 
D’autres projets seront à prévoir en termes de réaménagement : 
 
(6) Le boulevard de Smet de Naeyer, entre la rue Léopold Ier et l’avenue Sermon,  
également entre rue Jean Laumans et l’avenue Houba de Strooper pour mieux y intégrer les 
cyclistes.  
 
(7) L’avenue Houba de Strooper et le boulevard Bockstael. 
 
Les réaménagements prévus par la future étude de mobilité afin d’accompagner  
la diminution du trafic traversant la maille.  
Profiter du projet de verdurisation pour l’intégrer aux projets de mobilité/espaces publics (ex : 
supprimer une voie de circulation au profit de plantation d’arbres,….). 
La cohésion entre tous les projets réalisés en cours ou à venir sera aussi l’enjeu majeur du travail 
dans cette maille.  
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CARTES 14   MAILLE SQUARE LÉOPOLD -  PANNENHUIS    

SOURCE CARTES:  DOSSIER DE CANDIDATURE DE BM 2019-2022   MAILLE 

SQUARE LÉOPOLD -  PANNENHUIS   
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Il est évident que la vie de ces quartiers est étroitement liée à celles des quartiers jettois ; la Ville voit donc dans cet appel à candidature 

une belle opportunité de travailler en synergie avec la commune concernée sans qui les mesures qui seraient prises ne seraient que 

partielles et ne permettraient pas de produire ses effets à l’échelle de la maille. La collaboration régionale est également essentielle vu 

les projets à portée plus que locale qui ont un impact sur la présente maille : citons entre autres les développements des réseaux de 

transports en commun. 

Par ailleurs, la Ville soutient la candidature de la commune de Jette pour la maille « Dieleghem », complémentaire qui prolonge la 

présente maille « Léopold-Pannenhuis », formant un périmètre cohérent. Avec l’étude en cours pour le PAD Heysel la Ville aura 

l’occasion de travailler sur une vision d’ensemble pour le nord de Laeken. 

De son côté, la commune de Jette rappelle qu’au fil des législatures passées, elle a toujours œuvré pour faire évoluer son territoire vers 

des quartiers de plus en plus apaisés. Le premier trottoir traversant de la région est jettois et date de 1995. La mise en zone 30 de la 

quasi-totalité des voiries communales a été opérée entre 2006 et 2012. Les premières rues cyclables communales ont été installées à 

Jette en 2015. En 2010, 91% des sens uniques étaient transformés en SUL, ce qui plaçait la Commune dans le peloton de tête régional. 

Les aménagements des abords d’école en vue de leur sécurisation ont historiquement été au cœur des préoccupations du Collège. 

De même, la Commune a également toujours été attentive à fournir à ses habitants – via une collaboration positive avec la STIB et la 

région - une offre de transports en commun la plus large possible, et assurer aux bus et trams une vitesse commerciale attractive.  

Le Collège jettois a réitéré son souci d’avancer vers des quartiers conviviaux dans sa déclaration de politique générale 2018-2024 : « Les 

partenaires veulent aussi mettre à profit ces 6 années pour augmenter la part modale de la marche, du vélo et des transports publics 

dans les déplacements des Jettois. (…). A Jette, quartier rime avec convivialité. Dès lors, il conviendra, dans l’esprit de « Good Move » de 

réduire le trafic de transit dans les quartiers d’habitations, ainsi qu’aux abords des écoles et des crèches. La capacité de stationnement 

doit tenir compte de la convivialité et de la sécurité des usagers les plus faibles. (…)».  

Cet engagement s’est notamment traduit à l’occasion de l’avis officiel remis dans le cadre de l’enquête publique Good Move : « La 

commune de Jette félicite Bruxelles Mobilité et tous les acteurs concernés pour ce travail prometteur. Elle souscrit aux objectifs repris 

dans le plan et invite la région à poursuivre lors de la mise en œuvre du plan le dialogue et le partenariat avec les communes qui a 

prévalu lors de sa rédaction ». Le vote à l’unanimité de cet avis par le Conseil communal témoigne du large soutien à la politique 

d’apaisement des quartiers, telle que développée par le passé, et telle qu’à développer dans le futur à Jette.  
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10.4  CARTES REPRÉSENTATIVES DE LA MOBILITÉ À JETTE  

 

   Les voiries régionales à Jette        Les ICR à Jette  

   

 

Plusieurs voiries régionales traversent la commune de Jette, ainsi que des itinéraires cyclables régionaux.  

Les ICR traverse la commune pars le Nord  ( depuis la Flandre) et l’Est (depuis Laeken) pour rejoindre le centre de Bruxelles.   

CARTE 15  LOCALISATION DES VOIR IES RÉGIONALES   

SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

 

CARTE 16  LOCALISATION DES ICR   

 SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP VIEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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Linges des transports publics à Jette          Réseau transport public – SMV 

                     

 

En comparant la carte des lignes de transport public actuelles à Jette et celle des niveaux de réseaux dans le plan Good Move, ceux-là se 

correspondent assez bien. Des réaménagements de voiries devront se faire dans le futur afin d’avoir le niveau de confort défini par le plan la 

Spécialisation Multimodale des Voiries (SMV). Pas mal de réaménagements sont déjà planifiés dans les années à venir, exemple : le 

réaménagement des voies de tram sur le Boulevard de Smet de Naeyer (tronçon entre l’Avenue Woeste et Laeken) et sur la rue Léon Theodor.  

 

  

CARTE 17  LOCALISATION DES LIGNES DE TRANSPORTS PUBLICS  

SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

 

CARTE 18  RÉSEAU TRANSPORT PUB LIC SELON LE PLAN SMV   

 SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP VIEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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CARTE 19  RÉSEAU PIÉTON SELON LE PLAN SMV  

SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE 

JETTE  

 

Réseau piéton – SMV         Réseau vélo – SMV  

         

 

Réseau voiture – SMV 

Le développement de la mobilité de Jette devra se baser sur les principes et 

réseaux de la Spécialisation Multimodale des Voiries. A Jette, seuls le boulevard de 

Smet de Naeyer  et les avenues de Laeken, Poplimont et Exposition resteront des 

axes structurants  pour les voitures. Le réseau vélo sera quant à lui élargit par 

rapport aux ICR via le développement de plusieurs cycloroutes. Alors que pour les 

piétons, beaucoup plus de voiries sont reprises  en zone « plus ou confort ». Cela 

aura un impact pour le réaménagement des espaces publics  et de leurs statuts.  

  

CARTE 20  RÉSEAU VÉLO SELON LE PLAN SMV 

SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

 

CARTE 21   RÉSEAU VOITURE SELON LE PLAN SMV 

SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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Concernant le régime de vitesse, l’ensemble des voiries communales de Jette est au minimum en zone 30 avec une volonté de développer les 

zones résidentielles. Dans le cadre du projet de ville 30 km/h, seules les avenues régionales de l’Exposition, De Smet de Naeyer et Poplimont 

resteront avec une limite de 50  km/h. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CARTE 22  LES RÉGIMES DE VITESSE DANS LES RUES DE JETTE APARTIR DU 01/01/2021 

SOURCE CARTE:   BRUXELLES MOBILITÉ –  BRUXXEL MOBILITEIT 
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LA ZONE DE REVITALISATION URBAINE  

1. LA ZRU  ET SES ENVIRONS  

  
La Zone de Revitalisation Urbaine est à Jette plus connue sous le nom du 
secteur statistique Esseghem.  
 
La ZRU ou Esseghem fait partie du quartier Woeste de Jette, pour lequel 
nous avons retrouvé et collecté la plupart des données dans la base de 
données de l’IBSA et dans le diagnostic du Contrat de Quartier Durale 
Magritte.    
 
Le quartier Woeste est le plus au Sud de la commune de Jette et à comme 
communes avoisinantes Molenbeek, Koekelberg, Laeken en Bruxelles ville.  
Woeste est donc le quartier qui relie le centre de la région avec le Nord de 
la commune de Jette.  
 
Le secteur statistique Esseghem est quant à lui situé au Nord du quartier 
Woeste et relie Laeken avec le centre de Jette.  
 
Quand l’on observe la carte aérienne de Jette, nous remarquons que 
Woeste est également le quartier le plus dense et le plus construit de la 
commune.  
 
C’est aussi dans ce quartier que le site des « industries » de Jette s’y 
trouve, au plus Sud de la commune le long des voies de fer (rue du Coin de 
terre et Rue Uyttenhove).  
 
 

CARTE 23  VUE AÉRIENNE ET LOCALISATION DE LA ZRU  À JETTE  

SOURCE CARTE:  URBIS -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

 

Esseghem 

Quartier  Woeste Wijk 
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CARTE 24  VUE AÉRIENNE ET IMPLANTATION DES  POINT IMPORTANS DU QUARTIER  

SOURCE CARTE:  CQD MAGRITTE, ÁRTER SUR BASE URBIS CIRB  2017  -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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2. POPULATION  

2.1  EVOLUTION ET MOUVEMENT DE LA POPULATION  
La commune a vu sa population augmenter de manière considérable au cours de ces dernières années, tel qu’en attestent les tableaux ci-
dessous : 

De 2013 à 2019, le quartier Woeste a connu une augmentation de la 
population de l’ordre de 5%. 

Ce pourcentage se justifie d’une part par le développement du quartier 
mais également par les multiples divisions de maisons unifamiliales en 
plusieurs logements distincts et la réaffectation d’anciens bâtiments 
industriels ou commerciaux. 

La densité de la population en 2018 dans le secteur Esseghem (et donc 

la partie Nord du quartier Woeste) s’élève à 19.738,3 habitant/km². Ce 
qui est largement supérieur à la moyenne régionale de 7.380,23 
habitant/km². 

2.2  STRUCTURE PAR ÂGE ET PAR SEXE  

Les tendances mentionnées dans la figure 18 confirment 

que la population dans le quartier Woeste , s’accroît 

d’année en année, tous comme c’était le cas pour la 

commune de Jette. Pour les 0 à 17 ans, on démontre que 

la gent masculine est plus importante au cours des 

années tandis que la tendance s’inverse pour les tranches 

d’âges de la gente féminine de 18 à 64 ans et des + de 65 

ans.   

 

FIGURE 17   -   SOURCE DONNES :  IBSA  &  STATBEL ;  GRAPHIQUE :  SATMAU  DE JETTE  

 

FIGURE 18   -   SOURCE DONNES :  IBSA  &  STATBEL ;  GRAPHIQUE :  SATMAU  DE JETTE  
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FIGURE 19  -   SOURCE CARTES:  MONITORING DES QUARTIERS 

2.3  NATIONALITÉ   

Les trois groupes de nationalité sont également représentés dans le quartier Woeste : 

- Le premier groupe « part de l’Europe des 15 (hors Belgique) » constitué par l’Italie, l’Espagne, le Portugal, la Grèce, la France, les Pays-

Bas, l’Allemagne et le Luxembourg.  

- Le deuxieme groupe « part des pays OCDE (hors Europe, Turquie et Amérique Latine) » est composé des Etats-Unis, de l’Australie, du 

Canada, d’Israël, du Japon, de la Nouvelle-Zélande et de la Corée du Sud. 

- Le troisieme groupe « part de l’Afrique du Nord » rassemble le Maroc, la Tunisie, l’Algérie, l’Egypte et la Libye.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un simple survol des cartes ci-dessus révèle la dualité sociodémographique entre les différents quartiers de Jette. Sur 5ans de temps les 

groupes de nationalités étrangéres ont légérement augmenté dans le quartier Woeste, seul le deuxième groupe de nationalié à diminue 

dans le quartier.    

 Group 1 Group2 Group 3 Legendes 

2013 

      

2019 
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4% 

32% 
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Part des ménages en 2013 

Isolés - 30 ans

Isolés 30 ans et +

Isolés 65 ans et +

Couples avec enfants

Couples sans enfants

Ménages monoparentaux

FIGURE 20  -   SOURCE DONNÉES :  IBSA  &  STATBEL ;  GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  

2.4  MÉNAGES  

Dans le quartier Woeste, comme dans Jette, les parts de ménages isolés de plus de 30ans sont le plus représentés en 2019. Mais dans le 

quartier Woeste, les couples avec enfants, sans enfant et les ménages monoparentaux sont plus fréquents que dans les autres quartiers de 

Jette.  

  

     

 
 

 

  

3% 

31% 

11% 28% 

14% 
13% 

Part des ménages en 2019 
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FIGURE 22  -   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUARTIER    

TABLEAU 15   -   SOURCE DONNÉES :  STATBEL,  MONITORING DES QUARTIERS ;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

 

FIGURE 21  -   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUARTIER    

3. SANTÉ PERÇUE  
 

Tout comme pour la commune de Jette, les derniers données de la Santé perçue pour le 

quartier Woeste datent de 2001. Celles-ci sont encore plus élevées que celles de la commune. 

29,78% de la population du quartier Woeste se déclaraient ne pas être en bonne santé contre 

28,78% pour la commune. Et l’indice standardisé du quartier Woeste est 18% supérieure à la 

moyenne de la Région Bruxelloise  (Figure 21 et 22, tableau 15). 

Une santé perçue moins satisfaisante des habitant du quartier Woeste pourrait s’expliquer 

par le taux socio-économique plus faible et la précarité plus haute du quartier.   

Vue que les taux socio-économiques et de précarité n’ont pas fortement changés  au cours 

des dernières années dans le quartier, nous pouvons en déduire qu’un ressenti de santé 

moins bon est toujours présent dans le quartier.   

 

 

 

 Jette RBC Woeste 

Part de population qui déclare ne pas être en bonne santé 
(2001) 

28,78% 27,20% 29,78% 

Indice standardisée de la santé perçue (2001) 1,09 1,00 1,18 
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FIGURE 23  -   SOURCE DONNÉES :  STATBEL &  MONITORING DES 

QUARTIERS ;  GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  

FIGURE 24  -   SOURCE DONNÉES :  STATBEL &  MONITORING DES 

QUARTIERS ;  GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  

4. LOGEMENT  

4.1.  CARACTÉRISTIQUES DU PARC DE LOGEMENTS 

Une bonne partie des immeubles du quartier Esseghem datent de la dernière période de construction à Jette  (entre 1970 et 2011).  
Dans le quartier Woeste, la part de ménages résidant en appartement est également supérieur (75,02%) aux autres typologies de logements. 
Celle-ci est aussi légèrement plus élevée que la moyenne de la commune de Jette. Cependant, la moyenne de part de ménages résidant en 
appartement est plus élevée au Nord de Jette qu’au Sud (Figure 23). Pour le Quartier Woeste, la superficie moyenne des logements est de 
70,51m² avec une moyenne de 33,23m² par habitant. La moyenne de superficie des logements du Sud de Jette est nettement inférieure à celle 
du Nord (77m²), de même que la moyenne par habitant (38m²) (Figure 24 ).  

La carte relative au nombre moyen de pièces par habitant montre une diminution du nombre 

de pièces par personne dans le Sud de la commune par rapport au Nord de la commune (Figure 

25). Tel est donc également le cas pour la zone communale de la ZRU 2016 et donc pour le 

quartier analysé. Cette situation témoigne donc d’une certaine sur-occupation des logements 

comparable à celle qu’on observe dans une bonne partie du Nord-Ouest, de l’Ouest et du Sud-

Ouest de la région bruxelloise. 

 
 

78,69 

21,24 
0,07 
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 quartier Sud de Jette 2001 (%) 

75,02 

24,48 
0,5 

Type de logement 
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37,49 
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12,04 
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FIGURE 25  -   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUARTIERS 

25,66 

33,91 

26,39 
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Superficie des logements  
 quartier Sud de Jette 2001 (%) 
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 Pour le reste, on peut remarquer une certaine correspondance spatiale avec les 
données relatives à la taille moyenne des ménages (Figure 26). Celles-ci confirment 
en effet cette sur-occupation des logements au Sud de la commune par rapport au 
Nord. Cela confirme également le rajeunissement déjà mentionné de la population 
du quartier analysé.  
Mais à nouveau, il convient de relativiser ces données. Les ménages de grande taille 
peuvent également constituer une réalité locale, où, pour des raisons financières, 
des familles comptant de nombreux enfants sont amenées à sur-occuper des 
logements.  
 

 
Lorsqu’on considère la typologie de la structure de la propriété des logements on se rend 
compte (Figure 27) : 
- que les logements du Sud de la commune sont occupés tant par des propriétaires que par 
des locataires ; 
-que le quartier Esseghem est le seul quartier de la commune où la proportion de 
logements locatifs est clairement prépondérante par rapport aux logements occupés par 
leurs propriétaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIGURE 26  -   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUARTIERS 

FIGURE 27 
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La proportion de logements occupés par leur propriétaire chute en effet 
entre 38 et 45% pour le quartier statistique Woeste tandis qu’elle risque 
d’être encore plus proche des 38% pour le quartier Esseghem (Figure 28). 
Ceci s’expliquant par les caractéristiques en matière d’emploi et de revenus 
des habitants du quartier d’une part et par le nombre de logements sociaux 
(site Esseghem de LOGEJA) d’autre part.  
 
  
 
 
 
 
 

 

4.2.  PARC DE LOGEMENTS SOCIAUX  

Les logements sociaux sont concentrés dans deux secteurs statistiques 
situés à l’est de la commune : site Esseghem dans le quartier Woeste 
(Carte page 37) et les Florairs (dans le quartier Houba). 
 
En 2017 le nombre de logement sociaux du quartier Woeste s’élevait à 734 
logements. En 2019, ceux-là représentent 9 logements sur 100 ménages 
(Figure 29). 
Le site de logements sociaux Esseghem représente à lui seul 578 
logements sociaux, qui prend une bonne partie du secteur statistique 
Esseghem.  
 

 

FIGURE 28  -   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUART IERS 

FIGURE 29  -   SOURCE CARTE :  MONITORING DES QUARTIERS 
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 CARTE 25  L’IMPLANTATION DU SITE DE LOGEMENTS SOCIAUX DANS LA ZRU 

 SOURCE CARTE:  CQD  MAGRITTE, ÁRTER SUR BASE URBIS CIRB  2017  -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

 

Site de logements sociaux Esseghem 

Site van sociale woningen Esseghem 
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4.3.  LOGEMENTS ABANDONNÉES ET INOCCUPÉE  

Sur base des données communales de 2017, la liste suivante des biens et immeubles taxés d’abandon listés dans le périmètre de la ZRU a été  
regroupée par rues :  

Rue des Augustines 51- Rue de la Bravoure 19 - Rue Dansette 33 (permis périmé) - Rue Amélie Gomand 5 - Rue Jacobs Fontaines 97 - 
Rue Jules Lahaye 78 - Rue Jules Lahaye 88 - Rue Jules Lahaye 162 (projet en cours). 

Ces biens construits sont prioritaires pour la remise de logements sur le marché locatif ou acquisitif. Il semble important que la Commune 
tienne plus à jour ce listing en regard des biens vides ou abandonnés qui ne font pas toujours l’objet d’une taxation, ainsi que les terrains non-
construits et inoccupés.  

4.4.  LOGEMENTS SPÉCIFIQUES  :  PMR,  PERSONNES ÂGÉES ,  ÉTUDIANTS ,  SITUATION D ’URGENCE  

L’offre et la demande en logements étudiants au sein de la ZRU est plutôt 
faible, suite à l’éloignement des centres d’enseignement supérieur, plutôt 
localisés vers le site Brugmann ou vers le site de l’UZ.  
Le périmètre comporte également du logement spécifique répondant aux 
besoins des personnes âgées avec la Résidence Christalain située en limite 
nord-ouest de la ZRU. Cet établissement comporte une maison de repos (82 
chambres), une résidence-services (21 appartements) et une unité de soins 
(dont 10 chambres pour les soins palliatifs). De nombreux logements sociaux 
du site Esseghem sont aussi occupés par un public de personnes âgées. La 
Maison Médicale draine également beaucoup de personnes âgées du 
périmètre.  
En bordure de la ZRU, rappelons l’existence de la résidence Magnolia et de la 
future maison de repos intégrée au projet Hippodrome. Cependant, malgré 
l’offre existante, l’amélioration de l’accessibilité au logement pour les 
personnes âgées est cruciale, en regard des réelles difficultés relayées par les 
enquêtes de terrain réaliser pour le CQD Magritte.  
Le périmètre est enfin marqué par l’existence de publics précarisés, en 
recherche de logements à des conditions préférentielles, tels que plusieurs 
personnes sous statut d’artistes avec des revenus très bas, de nombreux 
ménages monoparentaux dont 89% sont des femmes avec enfants. 

CARTE 26  L’IMPLANTATION LOGEMENTS SPÉCIFIQUES  

 SOURCE CARTE:  URBIS -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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Figure 30-  SOURCE DONNÉES :  IBSA,  K IND EN GEZIN, STATBEL;  GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  

 

Tableau  16 -  SOURCE DONNÉES  :  IBSA,  K IND EN GEZIN, STATBEL;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

 

Le phénomène de sans-abrisme est aussi constaté dans le périmètre, itinérant sur l’axe Lahaye-Steyls entre le square des Démineurs 
(occasionnel) et surtout les terrains démolis de la friche Fourcroy ou le long de la voie ferrée (fréquent) qui abritent entre les décombres  
plusieurs squats souffreteux. Quelques rares ménages du périmètre accueillent aussi des migrants, arrivés lors des dernières vagues  
d’immigration du Proche- et Moyen-Orient et d’Afrique.  
(CO N T R A T  D E  Q U A R T I E R  D U R A B L E  MAG R I T T E .  RA P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  (2018).  P183)  

5. PETITE ENFANCE  

 
5.1.  ÉVOLUTION DU NOMBRE D ’ENFANTS DE MOINS DE 

3  ANS  

En 2017 le nombre d’enfants de moins de 3ans dans le quartier 
Woeste s’élevait à 990.   
Au niveau du quartier statistique correspondant à la ZRU 2016 la 
proportion d’enfants de moins de 3 ans (4,87%) en 2019 est 
supérieure à la moyenne de la commune de Jette (4,47%) et la 
moyenne régionale (4,22%) , l’accroissement de cette proportion 
d’ici à 2025 sera également plus importante à Jette que la 
moyenne régionale (Figure 30). 
 
 

5.2.  OFFRE D ’ACCUEIL  :  TAUX DE COUVERTURE ET ACCESSIBILITÉ  
Dans le quartier Woeste le taux de couverture de l’accueil pour les enfants de moins de 3 ans a augmenté entre 2010 et 2017: d’une place 
pour cinq enfants de cet âge en 2010 vers une place pour quatre enfants en 2017. Cela reste encore faible, mais est équivalent aux autres 
quartiers de Jette. On dénombre 274 places en milieu d’accueil dans le quartier de Woeste (Tableau 16). 
 

 2010 2017 

Nombre de places en milieu d’accueil 
collectif dans le quartier Woeste  

231 247 
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6. ENSEIGNEMENT  

6.1.  EVOLUTION DE LA POPULATION ÂGÉE DE 3  À 17  ANS  

Une tendance à la hausse est aussi visible pour le quartier concerné, sauf 
pour les enfants de 3 à 5 ans où l’on observe une légère baisse.  Le 
pourcentage entre 2009 et 2019 pour les enfants de 3 à 5 ans est passée 
de 4,76% à 4,75 %, celle des 6 à 11 ans de 7,37% à 9,29% et pour les 12 à 
17 ans de 6,72% à 7,64% (Figure 31). 
 
Dans le quartier Woeste, en 2019, le nombre d’enfants de 3 à 5 ans est de 
935, de 6 à 11 ans 1.829 et de 12 à 17 ans 1.505.  
 

6.2.  NIVEAU ,  LIEU DE SCOLARITÉ ET  FORME 

D ’ENSEIGNEMENT  

Près de 80% des enfants du Quartier Woeste vont 
dans une école maternelle ou primaire dans le 
quartier même. 
  

 
 
 
 
 

  

Figure 31-  SOURCE DONNÉES :  IBSA,  COMMUNAUTÉ  FRANÇAISE ET FLAMANDE;   

GRAPHIQUES :  SATMAU  DE JETTE  

CARTE 27   L’ IMPLANTATION DES ÉCOLES DANS LE QUARTIER WOESTE ET LA ZRU 

SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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Tableau18  -  SOURCE DONNÉES  :  BCSS,  STATBEL,  ACTIRIS – MONITORINGS DES QUARTIER;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

 

Tableau 17  -  SOURCE DONNÉES :  BCSS,  STATBEL,  ACTIRIS – MONITORINGS DES QUARTIER;  TABLE :  SATMAU  DE JETTE  

 

7. MARCHE DU TRAVAIL  

7.1.  POSITION SOCIOÉCONOMIQUE DE LA POPULATION  

Pour le quartier analysé le pourcentage de personnes ayant un emploi est inférieur à celui de la commune et le taux de chômage est lui par 
contre supérieur. 

7.2.  TAUX D ’ACTIVITÉ ,  D ’EMPLOI ET DE CHÔMAGE  

Le taux d’activité en 2012 pour le quartier statistique Woeste est égal à celui pour l’ensemble de la commune. Ceci peut s’expliquer par le fait 
que ce quartier Woeste est plus étendu que la zone de Jette comprise dans la ZRU 2016 (Tableau17). 
Le taux de chômage en 2015 pour le quartier Woeste est supérieur à celui de l’ensemble de la commune et se rapprochant de celui de la 
Région. (Tableau 18). Le taux de chômage pour le secteur statistiques Esseghem est encore plus élevé que celui du quartier. Celui-ci s’élève à 
24,62% contre 21,31% de taux de chômage pour le Région.  

 Jette Woeste 

Taux d’activité 15-64ans (2012) 72% 72% 

Taux d’emplois 15-64ans  (2012) 57% 55% 

Taux de chômage 15-64ans (2015) 18,7% 20% 

 
7.3.  PROFIL DES DEMANDEURS D ’EMPLOI INOCCUPÉS  
En 2017, 40% des demandeurs d’emploi inoccupés de la commune sont originaires du quartier Woeste et donc en partie du quartier 
correspondant à la ZRU 2016 qui constitue donc bien un des maillons faibles de la commune. La part des jeunes dans les demandeurs d’emploi 
était en 2017 inférieure à celui de la commune et de la région. Tous comme la part des demandeurs d’emploi diplômés du supérieur. Les 
besoins du quartier en soutien scolaire, en formation, qualification,… trouvent donc ici toute leur justification (Tableau 18). 

 Jette Woeste 

Nombre de Demandeurs d’Emploi Inoccupés (DEI) (2017) 3.867 1.516 

Part des jeunes dans les demandeurs d’emploi  (2017) 10% 9,6% 

Part des diplômés supérieur dans les demandeurs d’emploi  
(2017) 

12% 9,3% 
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Figure 32-  SOURCE DONNÉES :  IBSA  2014,  MONITORING DES QUARTIERS ; 

 GRAPHIQUES :  ÁRTER -   D IAGNOSTIQUE CQD MAGRITTE  

 

8. ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE  

8.1.  L’EMPLOI INTÉRIEUR ET ENTREPRISES  

Selon   les   données   du   Datawarehouse   (BCSS),   la   quantité   de   salariés et indépendants 

dans le quartier Woeste augmente de façon relativement constante depuis 2006. 

L’augmentation des salariés sur cette  période  (+10%)  est  plus  soutenue  que  celle  des 

indépendants  (+ 5%) (Figure 32). 

(C O N T R A T  D E  QU A R T I E R  DU R A B L E  MA G R I T T E .  R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  (2018) .  

P187)  

 

8.2.  INFRASTRUCTURES SOCIO-ÉCONOMIQUES  

8.2.1.  CO MMER CES  

 La localisation des commerces du périmètre et listing est reprise ci-dessous (Carte 22 et Figure 33).   

La  rue  Léopold  Ier  et  le  débouché  de  la  rue  Lahaye  représentent  les  implantations  majoritaires.  Les  secteurs  les  plus  représentés  sont  

ceux de  l’alimentation,  des  services,  de  la  beauté  et de la restauration. Parmi les magasins d’alimentation, on retrouve des supermarchés, 

une boucherie (en cessation récente d’activités) et quatre magasins d’alimentation générale. 

L’offre  commerciale  est  jugée  satisfaisante  dans  le  périmètre  en  ce  qui concerne la proximité des grandes surfaces (e.a. Lidl, Aldi,...). 

Cependant, un manque se fait ressentir au niveau de la présence de commerces de plus petite échelle, de proximité et notamment dans des 

secteurs plus spécialisés (e.a. petit magasin de produits Bio,...). A  ce  titre,  notons  que  plusieurs  petits  commerces  spécialisés  ont  cessé 

leurs activités ces quinze dernières années dans le périmètre. La  faible  présence  de  boulangerie  et  de  boucherie  est  souvent   

mentionnée également. Le site Esseghem est par exemple dépourvu de commerces malgré les opportunités des rez des immeubles. Selon les 

données d’Atrium, il y a 576 commerces ouverts sur Jette, soit  une  proportion  d’environ  10  commerces  par  1000  habitants.  Cette  

proportion  est  plus  basse  encore  pour  le  périmètre  strict  du  CQD. La moyenne régionale est, quant à elle, de 19 commerces par 1000 

habitants. Le  nombre  de  commerces  locaux  par  1000  habitants  en  RBC  est  de  4,28.  Pour  le  quartier  Woeste,  il  est  de  3,6  selon  les  

données  de 2006 du Monitoring des quartiers. (C O N T R A T  D E  QU A R T I E R  DU R A B L E  MA G R I T T E .  R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  (2018).  P194)  
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Figure 33-  SOURCE DONNÉES :  ATRIUM, RELEVÉE ÁRTER,  ECORES  

 D IAGNOSTIQUE CQD  MAGRITTE  

 

CARTE 28  L’IMPLANTATION DES COMMERCES DANS LA ZRU 

SOURCE CARTE:  URBIS CIRB  2017  -  MODIFICATIONS  :ÁRTER -DIAGNOSTIQUE CQD  

MAGRITTE  
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8.2.2.  BUR EAUX  

La   densité   de   bureaux   dans   le   périmètre   (échelle   du   secteur   statistique Esseghem)  est  particulièrement  faible  :  5.469  m²/km².  

Celle  du  quartier  Woeste  est  de  19.517  m²/km²  et  la  moyenne  régionale  est de 79.056 m²/km². Cette observation reflète encore une fois 

le caractère très résidentiel du quartier. Sur  la  carte  suivante,  est  mentionnée  la  densité  de  bureaux  pour  l’ensemble   des   quartiers   

bruxellois   pour   l’année   2016. Nous   remarquons  que  celle-ci  décroît  avec  l’éloignement  du  centre-ville.  Peu de quartiers dans cette zone 

ont des densités de bureaux aussi faibles que celle du quartier Woeste. (C O N T R A T  D E  QU A R T I E R  D U R A B L E  MA G R I T T E .  R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C 

P A R T A G É E  (2018) .  P195)  

8.2.3.  EQ UIP EMENT S  DE S ANT É  

Maison Médicale Esseghem 

« Créée en 1981, la Maison Médicale assure les soins curatifs pour toute la population habitant la zone couverte (Jette principalement, 

extension possible vers les communes avoisinantes) en respectant les différences sociales, culturelles, religieuses et de nationalité. 

[...] 

La  Maison  Médicale  travaille  également  sur  des  actions  de  santé communautaire dans le quartier d’implantation en collaboration avec  

son comité de patients, le comité de quartier et la maison de quartier l’Abordage A.S.B.L. »  

La Maison Médicale Esseghem, une des plus importantes de la région bruxelloise, gère également l’espace-rencontre La Récré, « un lieu de 

rencontre qui s’adresse aux enfants de 0 à 3 ans accompagnés d’un parent proche. La récré est d’abord un lieu de première socialisation des  

jeunes  enfants.  Il  est  également  un  endroit  qui  permet  aux parents  de  sortir  de  leur  isolement.  La  Récré,  par  les  activités qu’elle  

propose,  est  encore  un  lieu  de  prévention,  de  stimulation, d’intégration pour les enfants et aussi pour leurs parents ». 

(C O N T R A T  D E  QU A R T I E R  DU R A B L E  MA G R I T T E .  R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  (2018) .  P200)  
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CARTE 29  L’IMPLANTATION DES ÉQUIPEMENTS DE SANTÉ  

SOURCE DONNÉES -   FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS DE MÉDECIN 

GÉNÉRALISTE DE BRUXELLES 2017,  ÁRTER -  D IAGNOSTIQUE CQD MAGRITTE  

 

Equipements de santé 

En  plus  de  la  maison  médicale  Esseghem,  le  quartier  compte  trois  pharmacies. 

Seuls 5 médecins généralistes sont répertoriés dans le périmètre par la Fédération des 

Associations de Médecins Généralistes de Bruxelles. Un centre médical/polyclinique est 

également implanté boulevard De Smet de Naeyer. Selon les pharmaciens dupérimètre, 

la demande en médecins généralistes dans le quartier dépasse l’offre. Comme  le montre  

la  carte  ci-dessous,  les  médecins  généralistes  sont peu présents dans le quartier et 

dans alentours au Sud-Est. Un centre de consultation de l’ONE pour enfants de 0 à 6 ans, 

situé dans la rue Léopold I, est actif dans le soutien à la parentalité, la promotion de  la  

santé,  la  psychomotricité  et  la  prévention  médico-sociale  des  enfants de 0 à 6 ans. 

(C O N T R A T  D E  QU A R T I E R DU R A B L E  MA G R I T T E .  R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  

(2018) .  P202)   

 

8.2.4.  IN FRAST RUCTUR ES  CULTU R ELLES  

1. Centre culturel de Jette 

2. Gemeenschapcentrum Essegem (NL) 

Bibliothèques  
3. Bibliothèque francophone 

4. Bibliothèque néerlandophone 

Musée 
5. Musée René Magritte 

Associations et salles de spectacle 
6. Le Rayon Vert asbl 

7 .Labo Lobo 

8. L’abordage asbl 

Ateliers d'artistes 
9. Art Mosaïco 

10. Betty Moerenhoudt 

11. Chippink - Collectif d'artistes 

12. L’anARTiste asbl 

13. La page blanche asbl 

14. Muriel Orange 

15. Sources d'harmonie 

16. Atelier Curcuma

CARTE 30  L’IMPLANTATION DES INFRASTRUCTURES CULTURELLES À JETTE  

SOURCE CARTE:  URBIS  -  SOUCRE DONÉES :  JETTER. IRISNET  -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

   



63 

 

8.2.5.  IN FRAST RUCTUR ES  SPO RT IV ES  
  

1 . Centre Omnisports (intérieur) 

Sports pratiqués : badminton, football en salle, gymnastique, tennis, tennis de table, 

volley-ball, danse, basket-ball 

2. Parc de la Jeunesse (extérieur) 

Sports pratiqués : tennis – minigolf- Piste de santé 

3. Boulodrome Esseghem (intérieur et extérieur) 

Sport pratiqué : pétanque 

4. Hall des Sports de l'Athénée Royal de Jette (intérieur) 

Sports pratiqués : danse - badminton - hockey - basket - football en salle – kendo 

5. Parc Huybrechts (extérieur) 

Sports pratiqués : pétanque 

   Salles de gymnastique des écoles communales 

Sports pratiqués : danse - gymnastique - jiujitsu - tennis de table - taijiqan 

  

CARTE 31  L’IMPLANTATION DES INFRASTRUCTURES SPORTIVESS DANS LE SUD DE JETTE  

SOURCE CARTE:  URBIS  -  SOUCRE DONÉES :  JETTER. IRISNET MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE 
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9. REVENUS  

9.1.  PERSONNES VIVANT AVEC UNE ALLOCATION  

La situation du quartier Esseghem telle que décrite jusqu’ici nous incite à penser que les proportions de personnes vivant avec un revenu 
d’intégration sociale, de jeunes vivant avec un tel revenu et de personnes âgées vivant avec la garantie de revenus aux personnes âgées se 
rapprocheront ou dépasseront les moyennes régionales. 
 

9.2.  BÉNÉFICIAIRES DE L ’INTERVENTION MAJORÉE (BIM) 

Ici également, la situation du quartier Esseghem nous incite à penser que cette proportion se rapprochera ou dépassera la moyenne régionale. 
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10. ESPACE PUBLIC ET MOBILITÉ  

10.1.  LES ESPACES PUBLICS ET LES ESCAPES VERTS  

 

Dans le quartier Woeste, plusieurs places, placettes, petits espaces verts et 

petits parcs tels que le parc Huybrechts sont présents. Les espaces verdurisés 

restent très minimes comparer aux autres espaces verts, parcs et bois de la 

partie Nord de la commune de Jette.  

 

Dans la ZRU, les seuls espaces verdurisés sont les Foyers Jettois, le square 

Secrétin, la place Pannenhuis (récemment réaménagé et verdurisée) et les ilots 

intérieurs privés. D’autant plus que les espaces verts dans la ZRU sont quasi 

inexistants ou non-valorisés.  Le maque des espaces verts dans cette zone de 

commune est aussi fortement ressentir lors d’une balades ou une traversée en 

vélo dans le quartier.  

 

 

  

CARTE 32  L’IMPLANTATION DES ESPACES PUBLICS ET VERT S DANS LE SUD DE JETTE 

SOURCE CARTE:  URBIS  -   MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE     CARTE 33  L’IMPLANTATION DES ESPACES PUBLICS ET VERTS DANS LA ZRU  

SOURCE CARTE:  URBIS  -   MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

   

Square Secrétin  
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10.1.1.  LES ESP ACES  DE JEUX  E T  DE SPO RT S EXT ÉRI EU R S  

A proximité de la ZRU, nous retrouvons plusieurs petits espaces de jeux et de sports, dédiée au 
public jeunes des habitants de la ZRU. Cela-dis, nous pouvons noté une absence d’offre 
récréative de proximité comparer à la densité du publics jeunes de la ZRU. L’unique 
infrastructure publiques de jeux dans la ZRU est la petite plaine de jeux du Foyer Jettois.  
Dans les environs de la ZRU, il y a les espaces de jeunes du Parc de la Jeunesse, du Parc Garcet 
et du Parc Huybrechts. Mais ceux-ci sont dans un périmètre de plus de 300m de trajet de 
toutes zones habitées de la ZRU. Ce constat est déjà largement relayé dans l’étude sur le 
redéploiement des aires de jeux à Bruxelles, réalisé par Bruxelles-Environnement.  

 
L’Etude de Bruxelles-Environnement met en évidence les zones de carence en aires de jeux et 

en espaces récréatifs et sportifs du type agoraspace et skatepark. Il ressort que le quartier 

Woeste forme une zone prioritaire pour la création de nouvelles infrastructures de jeux, en 

regard de la densité du quartier (en particulier des enfants) et du nombre d’infrastructures 

présentes. (C O NT R A T  D E  Q U A R T I E R  DU R A B L E  MA G R I T T E .  R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  

(2018) .  P28)  

Comme espace sportif extérieur aménagé public, seul le terrain de foot dégradé au-dessus des 

garages et le Boulodrome dans les Foyers Jettois sont présent dans la ZRU. Autres 

infrastructures sportives sont situées à plus de 300m des zones habitées du périmètre.  Le 

manque de ce type d’installations est réel pour la ZRU.  

Tant que les espaces de jeux que les espaces sportifs extérieurs sont localisés dans les espaces 

verts de la commune. Qui sont justement les trois espaces en carence du tissu urbain Sud de 

Jette.  

  

CARTE 34  L’IMPLANTATION DES ESPACES VERTS, DE JEUX ET DE SPORT EXTÉRIEURS DANS LA ZRU  ET LE SUD DE JETTE  

SOURCE CARTE:  URBIS, MOBIGIS MAP V IEUWER -   MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE   
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10.2  LE CONTRAT DE QUARTIER DURABLE « MAGRITTE  »  

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale a décidé, en séance du 23.03.2017, de lancer en partenariat avec la commune un Contrat 
de Quartier Durable autour du périmètre urbain « Magritte » sur base du dossier de candidature que la commune avait introduit. Le périmètre 
de ce contrat correspond en partie  à celui de la zone de revitalisation urbaine ZRU 2016 adoptée par le Gouvernement par arrêté du 
10.11.2016. Seule la zone du futur projet n’est pas repris dans le Contrat de Quartier Durable Magritte, mais bien dans  la Zone de 
Revitalisation Urbaine.  

  
Ce quartier en question est délimité : 
- à l’Est par la Ville de Bruxelles (Laeken) ; 
- au Sud par la rue Léopold Ier ; 
- à l’Ouest par l’avenue Charles Woeste et le  boulevard de 
Smet de Naeyer ; 
- au Nord par les voies de chemin de fer. 
 
La commune a déjà entrepris plusieurs actions 
significatives dans ce quartier socio-économiquement 
fragile, parmi lesquelles au niveau des voiries : 
le réaménagement de la rue Esseghem (tronçon entre rue 
Lahaye-boulevard de Smet de Naeyer), de la rue Loossens 
et de la rue Delathouwer. Récemment, le Rond-Point 
Pannenhuis, qui était autrefois un grand rond-point, a été 
réaménagé en place polyvalente. 
La rue Jules Lahaye est actuellement en cours de 
rénovation dans le cadre du contrat de quartier durable 
Margritte (tonçon entre le Boulevard de Smet de Naeyer 
et Laeken). 

 
 
 

 
 

CARTE 35  VUE AÉRIENNE DE LA ZRU  ET DE SES ABORDS  

SOURCE CARTE:  URBIS -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

Rue Jules Lahayestraat 

Place du Pannenhuisplein 
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Les différentes interventions prioritaires nécessaires dans ce quartier se fondent notamment sur les enjeux et les objectifs de revitalisation 
urbaine suivants : 
 Une restructuration profonde du périmètre urbain en tout ou en partie pour rénover les voiries et circulations piétonnes et cyclistes qui 

n’ont pu faire l’objet de rénovation en profondeur jusqu’à ce jour ; 

 L’amélioration du sentiment d’insécurité par l’aménagement du territoire et le développement des quartiers. 
Tout ceci pourrait ainsi s’inscrire dans une opération : 

 de convivialité de l’espace public ; 

 d’amélioration de la qualité environnementale ; 

 de création d’espaces verts ou de jeux ; 

 d’amélioration des cheminements piétons dans le quartier, de leur lisibilité ; 
 d’augmentation de la biodiversité, ... 
Les actions prioritaires du contrat de quartier durable sur ce périmètre rentrent donc très logiquement et de manière évidente dans un double 
objectif global : qualités des espaces publics, cohésion et maillage urbains. 
Tant en matière d’espace public que de rénovation du bâti ou d’aménagements d’espaces verts et collectifs, l’objectif prioritaire sera de créer 
au sein du périmètre une cohérence urbanistique et de mobilité aujourd’hui absente entre les sous-quartiers. 

PHOTO AÉRIENNE DE LA RUE ESSEGHEM  

SOURCE CARTE:  URBIS  
PHOTO DE L’AMÉNAGEMENT DE LA RUE ESSEGHEM  

SOURCE :  SERVICE DU CONTRAT D E QUARTIER DE JETTE  
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Le maillage vert (plantations d’arbres en voirie ou création de « parcs de poche» est une des actions qui peut contribuer au lien urbain entre 
les sous-quartiers. Ces actions de verdurisation et d’espaces publics doivent s’intégrer dans toutes les actions déjà menées par la Commune. 
Elles viseront également à requalifier les espaces publics ou les infrastructures de maillage urbain. 
Une grande diversité de situation existe en effet dans le quartier au niveau des arbres en voirie. Il y a en effet des voiries : 

 dépourvues d’arbres ; 

 avec implantation d’arbres de manière ponctuelle ; 

 avec arbres d’alignement. 
Une plus grande identité pourrait donc être donnée au quartier au moyen de plantations d’arbres, que ce soit sous forme d’alignement ou 
d’implantations ponctuelles en fonction des caractéristiques de chacune des voiries concernées (largeur des trottoirs, …) et des volontés 
d’aménagement (circulation dans les deux sens ou non, contresens cycliste, …).  Ceci permettra également d’améliorer la convivialité de ces 
rues ainsi que leur qualité environnementale. 
Certaines voiries du quartier pourraient également faire l’objet de travaux : 
 de réaménagement ou de modification du fait de leur mauvais état ; 
 d’aménagements ponctuels afin de réduire la pression automobile, protéger et améliorer la mobilité des cyclistes et des piétons ; 
 de modification du fait du mauvais état de leurs trottoirs.  
D’autres travaux enfin sont prévus en partenariat avec la STIB et Bruxelles-Mobilité afin d’améliorer la situation en matière de circulation des 
moyens de transport en commun, de sécuriser les trajets cyclistes et piétons, d’embellir des artères et d’en améliorer la convivialité et la 
qualité environnementale. 
Il y a donc plusieurs enjeux auxquels le contrat de quartier durable sera amené à répondre, parmi lesquels : 

 l’enjeu urbain : il sera primordial de travailler sur l’unité et la cohérence du quartier tant en ce qui concerne le bâti que les espaces publics 
entre autre au travers d’actions de revitalisation urbaine telles que des opérations d’architecture et d’espace public, d’actions visant à 
améliorer les conditions de mobilité 

 l’enjeu environnemental : qu’il conviendra d’envisager tant pour le bâti que pour les espaces publics par exemple en créant des lieux de 
convivialité permettant de faire prendre conscience des enjeux du développement durable, améliorant le cadre de vie des habitants du 
quartier, créant une ambiance générale agréable dans le quartier où il fait bon vivre 

 l’enjeu sociétal : il faut que les habitants du quartier y trouvent des endroits qui leur permettent d’avoir effectivement une vie 
« ensemble » 

 l’enjeu de développement du quartier : qui devra être harmonieux et pluridisciplinaire.   
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PROGRAMME DU CQD  « MAGRITTE »   -  SOURCE CARTE:  CQD  JETTE   
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CARTE 36   H IÉRARCHIE ET STATUES DES VOIRIES DE LA ZRU  ET DE SES ABORDS  

SOURCE CARTE:  URBIS CIRB  2017  -  MODIFICATIONS  :ÁRTER -DIAGNOSTIQUE CQD  MAGRITTE  

 

 

10.3.  LA MOBILITÉ  

Les limites de la Zone de Revitalisation Urbain sont marquées par des grands axes régionaux à l’Ouest de la zone (Avenue Ch. Woeste et Blv De 

Smet de Naeyer) et par des axes historiques de liaison d’interquartier d’Est en Ouest (la rue J. Lahaye et rue Léopold Ier). C’est axes sont aussi 

marquée par une concentration importante de flux de circulation. L’avenue Charles Woeste et de Smet de Naeyer relient globalement le nord-

est au sud-ouest et drainent les flux majeurs d’agglomération. Et les rue Léopold Ier et Jules Lahaye relient Laeken à Ganshoren en passent par 

Jette. Une structure importante de transports public est aussi présente sur ces différents grands axes. Due cette multiplicité de flux de 

circulation quotidiens, la zone est sujet à plusieurs situations conflictuelles de mobilité entre les différents modes de déplacements. 

10.3.1  LA HI ÉRAR CHIE ET  S TAT UE DES  VOIRI ES

Plusieurs voiries régionales bordent ou passent à travers du quartier Woeste. 
Celles-ci bordent également la Zone de Revitalisation Urbaine et la zone de 
projet. Ces axes sont également des lignes importantes de transport en commun 
et d’itinéraires cyclables régionaux (Voir les cartes des transports publics et ICR). 
Au sein de la ZRU nous distinguons également différentes hiérarchies et statuts 
de voirie pour la mobilité :   
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CARTE 37   SENS DE CIRCULATIONS ET VITESSE DES VOITURES DANS DE LA ZRU   

SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  

 

 

10.3.2  LES  R ÉSEAUX  DE MOBI LI T É  

RÉSEAUX ET FLUX DES VOITURES  
Une étude de mobilité a été menée à l’époque dans le périmètre de la ZRU. Celle-ci a 

conduite à la mise en zone 30 km/h de toutes les voiries à l’intérieur de la ZRU, sauf pour les 

rues Loossens et Delathouwer qui sont en zones de rencontre (20km/h). En vue du projet 

Ville 30km/h, L’avenue des Démineurs, la rue Jules Lahaye, la rue Léopold I, le Boulevard de 

Smet de Naeyer et l’avenue Charles Woeste seront aussi mis en zone 30 km/h. Après l’étude 

de mobilité de l’époque, la plupart des voiries intérieures de la zone sont passées en sens 

unique, à l’exception de l’axe Dansette – Résistance qui dessert le pôle scolaire. Grace au 

sens uniques des voiries, ceux-ci sont devenue très confortables à emprunter avec de larges 

trottoirs et du stationnement bilatéral. Toute la zone de revitalisation urbain est en zone 

bleu.  

 
RÉSEAUX ET FLUX DES MODES ACTIFS   
A travers le Plan piéton et le Plan Vélo issus du Plan Iris 2, Bruxelles-Mobilité a pour ambition d’augmenter de 20% les déplacements des modes 

doux à l’horizon 2018-2020. Le Plan Iris 2 met notamment en évidence la nécessité d’une meilleure prise en compte des piétons et des 

personnes à mobilité réduite dans les aménagements (revêtement, éclairage, traversées, ...), et dans les aménagements des Itinéraires 

Cyclables Régionaux. (C O N T R A T  D E  QU A R T I E R  DU R A B L E  MA G R I T T E .  R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  (2018).  P150)  

 LES PIÉTONS   

Lors des études et workshops menés pour le diagnostic du CQD Magritte, le manque de liaisons piétonnes et d’espaces piétons confortables et 

sécurisés a été mis en évidence. Tandis que les voiries et trottoirs du périmètre présentent généralement des largeurs confortables et peu de 

dégradations.  
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 LES VÉLOS 

Les grands axes ouest du périmètre, l’avenue Woeste et le boulevard De Smet de Naeyer, forment les ICR 
(Itinéraires Cyclables Régionaux) du périmètre. L’ICR 12 radial, avenue Woeste, relie le centre-ville au 
plateau du Heysel, via un trajet assez vallonné passant par le site de l’Hôpital Brugman. L’ICR C, sur le 
boulevard De Smet de Naeyer, est quant à lui un des ICR majeurs de la capitale formant une rocade 
continue en seconde couronne. Plus éloigné, l’ ICR B, dit la “Route des Palais”, passe par le boulevard 
Bockstael qui relie le Pentagone au plateau du Heysel.  
En dehors des ICR, la topographie marquée du périmètre rend les déplacements nord-sud plus difficiles 
depuis le fond de vallée vers la crête. Les déplacements Est-Ouest en vélo via la Rue Jules Lahaye ou la Rue 
Léopold Ier sont aussi difficile à réaliser due les largeurs étroites des voiries, les hautes vitesse et pressions 
des automobilistes, les rails de tram ou la passage de bus. Ces axes sont délaissés par les vélos, malgré 
leurs potentiel de liaison, plane de surcroit, entre Jette et Laeken. Le Project régional RER-vélo, une 
alternative plus confortable, direct et sécurisée que les axes Est-Ouest Lahaye et Léopold Ier sera réaliser 
dans le périmètre du CQD Magritte. Celui-ci sera un réseau de liaisons cyclo-piétonnes le long de la voie 
ferrée à l’arrière des immeubles du Foyer Jettois, qui reliera la Gare de Jette et tout le réseau de parcs 
publics à l’ouest, au parc L28 , au site de Tour & Taxis via la place Bockstael , au canal et au Domaine 
Royal. (C O N T R A T  D E  Q U A R T I E R  DU R A B L E  MA G R I T T E .  R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  (2018).  P152-

154 )  

      

 PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE (PMR) 

Globalement les voiries intérieures de la ZRU ne présentent pas de grands obstacles pour les déplacements des PMR, si ce n’est les portions de 
trottoirs et de voiries dégradées et des bordures parfois trop hautes. Il est à noter également que les axes nord-sud reliant la rue Léopold Ier à la 
rue Lahaye présentent des pentes longitudinales fortes qui peuvent rentrent leur pratique plus difficile pour des personnes à mobilité réduite, 
nécessitant d’augmenter les aires de repos. Les axes Est-Ouest comme, L’axe Lahaye et la rue Leopold I, sont en revanche nettement moins 
praticables. Des traversées difficiles, des trottoirs étroits, les rails du trams et des pavés déchaussés. (C O N T R A T  D E  QU A R T I E R  DU R A B L E  

MA G R I T T E .  R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  (2018).  155)  

 

CARTE 38  ITINÉRAIRES CYCLABLES RÉGIONAUX  

SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -   MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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RÉSEAU ET FLUX DES TRANSPORTS PUBLICS 

La ZRU est très bien desservi pas les transport en 

commun, seul problématique sont les nuisances 

acoustiques et vibrations due la circulation des trams 

T2000. Néanmoins, la STIB renouvelle les rails et 

installe des dispositif antivibratoire dans la rue Jules 

Lahaye et voudrais aussi renouveler sont réseau sur le 

Boulevard de Smet de Naeyer. Proche de la ZRU se 

trouve également les gares de Jette et de Bockstael, qui 

offrent un mode de déplacement par train efficace 

reliant la périphérie ou les gares du centre et du 

quartier Européen.  

 

 

 

RÉSEAU DES TAXIS, COLLECTO, CAR-SHARING ET AUTRES 

Les stations taxis sont localisées en limite de périmètre, au niveau des places Cardinal Mercier et Bockstael mais il n’est pas rare de pouvoir en 
héler sur les grands axes Woeste et De Smet de Naeyer. Au niveau des arrêts Collecto, deux stations sont localisées sur le périmètre : le 
croisement Woeste - Léopold Ier et le Cimetière de Jette. En matière de car-sharing, l’offre du périmètre (et de manière globale à Jette) est 
encore très peu développée et ne comprend pour le périmètre que quelques stationnements éloignés : Cambio Gare de Jette, Eglise Notre-Dame 
de Lourdes et place Bockstael. La Commune envisage à moyen terme d’installer des places Cambio au niveau de la rue de la Bravoure 
également. Les systèmes sans station fixe (DriveNow, Zipcar, Scooty,...) sont moins contraignants mais leur utilisation dans le périmètre reste 
anecdotique. D’autant que certains prestataires ne couvrent même pas le périmètre (e.a. Zipcar). (C O N T R A T  D E  QU A R T I E R  DU R A B L E  MA G R I T T E .  

R A P P O R T  01  –  D I A G N O S T I C  P A R T A G É E  (2018).  158) 

CARTE 39  DES LIGNES ET ARREST DES TRANSPORTS PUBLICS DANS LA ZRU  ET QUARTIER WOESTE 

SOURCE CARTE:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS :  SATMAU  DE JETTE  
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CARTES 40,41,42  &43  RÉSEAUX SVM  -   SOURCE CARTES:  MOBIGIS MAP V IEUWER -  MODIFICATIONS  :  SATMAU  DE JETTE  

 

 

10.3.3  LES  R ÉSEAUX  S ELON  LE PLAN  DE SPÉCIALI S ATION  MULTI MODALE DES  VOIRI ES  

RÉSEAU PIÉTONS – SMV          RÉSEAU VÉLO – SMV  

      
RÉSEAU VOITURES – SMV          RÉSEAU TRANSPORT PUBLIC – SMV 

     
 

Tout comme dans toute la commune de Jette, le développement de la mobilité dans le quartier Woeste et de la ZRU devra se baser sur les 

principes et réseaux de la Spécialisation Multimodale des Voiries. 
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10.3.4  MAI LLAGES  DE MO BI LIÉ  –  D I ELEGHEM ET  

PANN EN HUIS-LÉOPO LD .   

  

 

La plus grande partie de la ZRU se trouve dans la maille 

Pannenhuis, mais la zone du projet à développer se situe sur le 

côté est du Contrat Local de Mobilité « Dieleghem ».  L’étude qui 

vise à apaiser cette maille débutera en automne 2021.  

(Voire diagnostic Jette 10.3.1 Maille Dieleghem) 

 

  

CARTES 44  MAILLE DE D IELEGHEM    

SOURCE CARTES:  SATMAU  DE JETTE  
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CONCLUSIONS  
 

1. TENDANCES  

 

Les conclusions suivantes peuvent être tirées du diagnostic précédent : 

 

 Tant dans la commune de Jette (6%) que dans la ZRU (5%), on observe une forte augmentation de la population au cours des six 

dernières années. Les prévisions montrent que cette tendance va continuer à s'accentuer à l'avenir. 

 Une augmentation des migrations de différentes nationalités, tant au sein de la ZRU que dans la commune. 

 Le nombre de personnes dans un ménage augmente, tant au sein de la ZRU que dans la commune. 

 Légère augmentation du nombre de logements sociaux. Une grande concentration de logements sociaux est située au sein de la ZRU 

(site d'Esseghem). 

 Une réduction du nombre de jeunes enfants de moins de 3 ans, tant pour la commune que pour la zone ZRU. 

 Une augmentation du nombre d'enfants entre 3 et 17 ans, tant pour la commune que pour la zone ZRU. 

 Le marché de travail indique que le taux de chômage est plus élevé dans le quartier de Woeste que dans l'ensemble de la commune. 

Environs 40 % des demandeurs d'emploi de la communauté sont originaires du Quartier Woeste et donc de la partie du Quartier 

correspondant à la ZRU 2016, qui est l'une des parties les plus vulnérables de la commune. 

 Les espaces verts et les aires de jeux sont principalement situés dans la partie Nord de la commune. 

 La nécessité d’un réaménagements des grands axes communales au Sud de la communes. 

 La volonté communale d’augmenter la part modale de la marche, du vélo et des transports publics dans les déplacements des Jettois. 

 La volonté communale de réduire le trafic de transit dans les quartiers d’habitations, ainsi qu’aux abords des écoles et des crèches, en 

restent dans l’esprit de « Good Move ».  

 Les centres sportifs sont situés dans le nord de la commune. Quelques petits espaces sportifs sont dans le sud de la commune.  
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2. OBJE CTIFS  D U PDV  (ART .23) 

Vu les statistiques et les tendances de la ZRU, plusieurs objectifs opérationnels du Politique de la Ville peuvent être pris en compte. 

Grandes tendances Sous-objectives opérationnels  
de l’art 23 de l’AGRBC 

Commentaires 

Augmentation des logement sociaux  dans la ZRU Développement de logement publics spécifique  Actions encours dans le CQD  

Taux de chômage plus élevé dans la ZRU  Lutte contre la précarité  Actions encours dans le CQD  

Augmentation des migrations dans la ZRU  Mieux vivre ensemble  Actions encours dans le CQD  

Augmentation des 3-17 ans dans la ZRU Améliorant le cadre de vie :  
Réaménagement ou création d’espaces de jeux ou 

récréatifs 

Actions encours dans le CQD  

Augmentation du nombre de personnes dans un 
ménages dans la ZRU 

Améliorant le cadre de vie ; Développement de 
logement publics spécifique 

Actions encours dans le CQD  

Les espaces verts et les aires de jeux sont 
principalement situés dans la partie Nord de la 
commune. 

Améliorant le cadre de vie :  
Réaménagement ou création d’espaces verts, 

création d’espaces de jeux ou récréatifs 

Actions encours dans le CQD ; action nécessaire 
dans toute la partie du Sud de la commune  

La nécessité d’un réaménagements grands axes  
du sud de la commune  

Améliorant le cadre de vie Actions encours dans le CQD ; action nécessaire 
dans toute la partie du Sud de la commune 

Amélioré la mobilité douce dans la commune  Améliorant le cadre de vie Etudes encours dans sur les 2 mailles dans le 
cadre du CLM ; action à réaliser  

Réduire le trafic de transite  Améliorant le cadre de vie Etudes encours dans sur les 2 mailles dans le 
cadre du CLM ; action à réaliser 

Centre ou emplacement sportif  Améliorant le cadre de vie :  
Réaménagement ou création d’espaces verts, 

création d’espaces de jeux ou récréatifs 

Pour plusieurs âges.  
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3. CH OIX  DES  O BJE CTIFS  DE L A COMM UNE  

 

Comme une grande partie de la ZRU est retravaillée dans le cadre de CQD Magritte avec divers aspects, la commune souhaite focaliser cet 

appel à projet sur une zone située en dehors du rayon d'action CQD et désire y consacrer l’ensemble de son budget Politique de Ville de 

373.315,73 euro. Une amélioration de la qualité et le cadre de vie dans le quartier avec de actions et opérations au travers de l’espace public.  

 


